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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
1. Champ d’application territorial du plan 
 

 Le présent règlement s'applique au territoire de HORBOURG-WIHR tel qu'il est 
délimité au plan de zonage.  

 
2. Portée respective du règlement à l'égard des autres législations relatives 

à l'occupation des sols 
 
2.1. Les règles de ce Plan Local d'Urbanisme se substituent à celles du PLU 

approuvé le 15 juillet 2008, modifié le 8 décembre 2008 introduisant l'obligation 
de construire des logements sociaux dans certaines zones, aux révisions 
simplifiées n° 1 à n° 4 approuvées le 8 décembre 2008 relatives à la mise en 
concordance avec le PPRI et révisé le 13 septembre 2010 (révision simplifiée 
n°5) portant création de l'aire d'accueil des gens du voyage. 

 
 S'y ajoutent les articles R. 111-2, R.111-4, R. 111-26 et R.111-27 du Code de 

l'Urbanisme rappelés en annexe au présent règlement. 
 
2.2. Les réglementations spécifiques aux servitudes d'utilité publique transcrites et 

énumérées au plan des servitudes et jointes en annexe du dossier du P.L.U. 
s'ajoutent aux règles propres du Plan Local d'Urbanisme. En effet, pour 
exemple, le règlement du PPRI s'impose de droit et prévaut sur le présent 
règlement du PLU. 

 
3. Division du territoire en zones 
 
 Le territoire couvert par le plan local d'urbanisme est divisé en zones urbaines, 

en zones à urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles et forestières. 
 
 Le PLU de Horbourg-Wihr définit : 
 

- une zone urbaine UA ;  
- une zone urbaine UC ; 
- une zone urbaine UE qui comprend le secteur UEa ; 
- une zone à urbaniser AU qui comprend les secteurs AUa, AUe et AUf 

constructibles sous conditions. Le secteur AUe comprend les sous-
secteurs AUe 1 et AUeg ; 

- une zone agricole A qui comprend le secteur Aa ; 
- une zone N naturelle  et  forestière  qui comprend  les secteurs Na, Nb, 

Nc, Nd, Ne et Ng. 
 
4. Adaptations mineures 
 
 Conformément à l'article L.152-3 du Code de l'Urbanisme, des adaptations 

mineures dérogeant à l'application stricte des articles 3 à 13 du règlement 
peuvent être autorisées en raison de la nature du sol, de la configuration 
des parcelles ou du caractère des constructions avoisinantes. 
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5. Reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par sinistre  
 
 Conformément à l'article L.111-15 du Code de l'Urbanisme "lorsqu'un bâtiment 

régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique 
est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. » 

 
 A HORBOURG-WIHR, le plan local d'urbanisme autorise la reconstruction à 

l'identique des constructions détruites ou démolies en toutes zones. 
 
6. Travaux sur les constructions existantes non conformes aux règles du 

plan local d'urbanisme 
 
 Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées 

par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être 
accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité 
de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 
7. Règle applicable aux lotissements 
 
       Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité 

foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments 
dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance, les dispositions du présent PLU sont applicables à chaque lot 
individuel apparaissant sur le plan de division que le pétitionnaire aura joint 
à sa demande. 

 
       Cette règle doit être prise en compte pour l’application du règlement et de 

ses documents graphiques en toutes zones. 
 
8. Lexique 
 
Les définitions suivantes doivent être prises en compte pour l’application du 
règlement et de ses documents graphiques. 
 
Accès : l’accès correspond, au sein du terrain privé, à l’ouverture en façade 
donnant sur la voie de desserte existante, et permettant au véhicule motorisé 
d’emprunter cette voie. 
 
Acrotère : relief constitué par un muret situé en bordure de la toiture plate, dans le 
prolongement de ses murs de façade. 
 
Alignement de la voie : limite entre le domaine public et les propriétés privées 
riveraines. 
 
Claire-voie : clôture formée d'éléments non jointifs dont les éléments sont 
assemblés de manière à laisser passer le jour. 
 
Construction : ouvrage comportant ou non des fondations et générant un espace 
utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 
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La notion d'espace utilisable par l'Homme vise à différencier les constructions, des 
installations dans lesquelles l'Homme ne peut rentrer, vivre ou exercer une activité. 
Par exemple, les installations techniques de petites dimensions (chaufferie, 
éoliennes, poste de transformation, canalisations …), et les murs et clôtures n’ont 
pas vocation à créer un espace utilisable par l’Homme. 
 
Construction annexe : construction de faible importance non destinée à l’habitat, 
aux équipements publics ou à l’activité professionnelle, et qui peut dépendre d’une 
construction principale (exemples : garage, abri de jardin, piscine, remise, 
carport…). 
 
Construction principale : par construction principale, il faut entendre un bâtiment 
affecté à l’habitation ou à l’activité exercée sur la parcelle : agricole, commerciale 
ou de service etc… 
 
Egout du toit : limite ou ligne basse d’un pan de couverture. Ce point de référence 
revient à définir une hauteur de façade, sauf en cas de débords de toiture 
importants. 
 
Emprise au sol des constructions : l'emprise au sol des constructions 
correspond à la surface au sol de l'assise de la construction.  
 
Faîtage : ligne de jonction supérieure de pans de toitures inclinés suivant des 
pentes opposées. Il s’agit du point le plus haut de la construction.  
 
Habitation légère de loisir : construction démontable ou transportable, destinée 
à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs. 
 
Terrain naturel : terrain déclaré avant travaux, au moment de la demande de 
permis. 
 
Voie : infrastructure comportant les aménagements nécessaires à la circulation, et 
permettant la desserte de plusieurs propriétés. 
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TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 
ZONE UA 
 
UA 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les activités, constructions et installations de nature à entraîner des 

nuisances incompatibles avec le voisinage des zones d'habitation. 
 
1.2. Les travaux d'aménagement, l'agrandissement ou la transformation des 

établissements de toute nature s'il en résulte une atteinte à la sécurité des 
habitations voisines ou à la salubrité de l'environnement urbain.  

 
1.3. L'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que la création d'étangs. 
 
1.4. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants : 

- les parcs d'attraction et les parcs résidentiels de loisir ; 
- le stationnement de plus de 3 mois de caravanes isolées ; 
- les terrains de camping et de caravanage ; 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs ; 
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de vieux véhicules. 

 
1.5. La création de nouvelles exploitations agricoles pouvant générer des 

nuisances incompatibles avec le voisinage des habitations. 
 
1.6. La construction de tout niveau d'habitation en-dessous de la cote de 

référence (fixée par le PPRI du bassin versant de l'Ill). 
 
1.7. Les occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 

conservation ou à la mise en valeur des vestiges archéologiques 
figurant en annexe au présent dossier. 

 
1.8. La démolition des bâtiments à conserver figurant en annexe au présent 

dossier, en dehors des conditions prévues à l'article 2.5. 
 
1.9. La destruction, sauf pour des motifs sanitaires ou de sécurité, des arbres 

remarquables d’intérêt départemental, à conserver au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme, matérialisés sur les plans de zonage. 

 
 
UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1. Pour des motifs d’ordre esthétique ou sanitaire, l’autorisation de construire 

pourra être subordonnée à la démolition de tout ou partie de bâtiments 
existants sur le terrain où l’implantation de la construction est envisagée. 

 
2.2. Tout projet de démolition d'une construction devra faire l'objet 

préalablement d'une demande de permis de démolir. 
 
2.3. Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés à condition 

qu'ils ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur 
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des vestiges archéologiques, et qu'ils soient nécessaires à la réalisation 
d'une construction autorisée par le PPRI. 

 
2.4. Dans les bandes matérialisées au plan de zonage, les constructions à 

usage d'habitation de part et d'autre de la RD 418, de la RD 111 et de 
l'A35 sont soumises aux normes d'isolation acoustique. 

 
2.5. Les travaux de réfection, transformation et les agrandissements 

concernant les bâtiments à conserver (repérés en bleu dans l'annexe 
"patrimoine à préserver") sont autorisés dès lors qu'ils ne portent pas 
atteinte aux caractéristiques architecturales et patrimoniales de l'édifice 
initial. 

 
Les bâtiments (repérés en jaune dans l'annexe "patrimoine à préserver") 
peuvent faire l'objet d'une démolition, mais leur reconstruction devra 
être conçue soit : 
- sur les fondations existantes ; 
- sous forme traditionnelle typique des corps de ferme, telles qu'en "U" ou 

en "L" ; 
- à l'alignement par rapport à la rue. 

 
2.6. Sur les parcelles concernées par le secteur de mixité sociale, tel que 

reporté au plan de zonage, soit sur l’intégralité de la zone UA : 
 
Toute opération portant création de surface de plancher à usage d’habitat 
de 400 m² ou plus, et comprenant au moins 2 logements, devra 
comprendre 30 % minimum de logements locatifs sociaux.  
 
Parmi les logements locatifs sociaux ainsi réalisés : 
- au moins 30% devront être financés par des PLAI (Prêts Locatifs Aidés 

d’Intégration),  
- et au plus 30% devront être financés par des PLS (Prêts Locatifs 

Sociaux).  
 

Les chiffres obtenus, suite à l'application des pourcentages fixés 
précédemment, seront arrondis aux chiffres entiers immédiatement 
supérieurs. 
 

2.7. Des sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent 
aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de la cote de référence et 
qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée 
de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les 
parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables pour l'habitation et que des précautions soient prises pour 
limiter les risques en cas de rupture de la digue (ouvertures opposées au 
sens d'arrivée de l'eau, accès relevé…).    

 
 
UA 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies nouvelles publiques ou privées 
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Les voies nouvelles publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques 
adaptées à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux services 
publics, aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent 
desservir. 
 
Toutefois, la voirie est considérée comme suffisante avec une largeur de 
plateforme de : 

 
- 4 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 2 logements ; 
- 6 mètres lorsqu'il s'agit de desservir de 3 à 6 logements. 

 
Au-delà de 6 logements à desservir, toute voirie nouvelle devra avoir une 
largeur de 8 mètres minimum. 

 
Les voies nouvelles en impasse publiques ou privées, au-delà de 70 
mètres, doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public  
 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 
L’accès à une ou plusieurs construction(s) non située(s) en première ligne 
par rapport à la voie publique devra présenter une largeur minimale de : 
- 3 mètres s’il dessert un seul logement ; 
- 4 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

500 m² au plus ; 
- 6 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

plus de 500 m². Dans ce cas l’accès devra déboucher sur une aire de 
retournement, située sur la parcelle privée, permettant à tous types de 
véhicules de faire demi-tour. 

 
3.3. Desserte par les voies existantes publiques ou privées 

 
La voirie ancienne existante est considérée comme suffisante avec sa 
largeur actuelle quel que soit le nombre de logements à desservir, sauf 
dans le cas d’une opération qui serait de nature à porter atteinte à la 
sécurité publique, du fait notamment de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance. 

 
 
UA 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 

D'ASSAINISSEMENT 
 

Dispositions générales : 
Les réseaux techniques (A.E.P., gaz et réseaux secs) seront, soit installés 
hors crue de référence, soit équipés d'un dispositif de mise hors service 
automatique, ou de tout disposition agréée par les autorités compétentes. 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'assainissement seront équipés de clapets 
anti-retours régulièrement entretenus. 
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4.1. Eau potable 
 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 
4.2. Electricité, télécommunication et câble 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, les réseaux d'électricité et de 
télécommunication seront réalisés en souterrain. 

 
4.3. Assainissement 
 

4.3.1. Eaux usées 
 

Eaux usées domestiques : Chaque branchement neuf devra se raccorder 
obligatoirement au réseau d'assainissement existant dans le respect de 
la règlementation en vigueur. 

 
Eaux usées industrielles : Le raccordement des établissements 
déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas obligatoire, 
conformément au Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles 
au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles et avec 
la capacité technique des installations publiques les recevant. 

 
4.3.2. Eaux pluviales 

 
Pour toute nouvelle construction, la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est obligatoire, et devra être réalisée 
conformément à la règlementation en vigueur. 

 
D'une manière générale, ni les eaux pluviales de toitures, ni les eaux 
pluviales des voiries et parkings privatifs ne sont raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe. 
En cas d'impossibilité d'évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel, 
le Service d'Assainissement pourra autoriser à titre dérogatoire leur 
raccordement aux réseaux d'eaux pluviales ou d'assainissement unitaire, il 
prescrira alors la solution technique à mettre en œuvre. 

 
 
UA 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
 
UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions pourront être implantées  
- soit sur limite d'emprise publique 
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- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 
 

Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques ci-dessus ne s'appliquent pas en cas de rénovation, 
changement de destination, reconstruction après sinistre ou 
transformation d'une construction ou installation, dans ce cas 
l'implantation peut se faire sur l'emprise existante avant les travaux. 

 
 
UA 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
7.1. Les constructions pourront être implantées : 
 

- soit sur limite séparative 
- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
7.2. Toutefois, la reconstruction ou l'extension d'une construction existante à la 

date d'approbation du présent P.L.U. pourra s'effectuer avec une distance 
d'implantation inférieure à 4 mètres par rapport à la limite séparative, s'il 
s'agit de conserver un passage étroit entre deux constructions (Schlupf). 

 
7.3. D'autres implantations peuvent être autorisées dans le cas de l'institution 

d'une servitude de cour commune entraînant l'application des dispositions 
de l'article UA 8. 

 
 
UA 8  :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 La distance entre deux bâtiments à usage d'habitation non contigus doit 

être au moins égale à 4 mètres. 
 
 La distance entre un bâtiment à usage d'habitation et une annexe, remise, 

garage, abri de jardin ou piscine pourra être inférieure à 4 mètres.  
 
 
UA 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. L’emprise au sol des constructions ne peut dépasser les 3/4 de la superficie 

des terrains. 
 
9.2. Nonobstant les dispositions de l'article 9.1., peut être autorisé 

l'agrandissement des logements existants, s'il a pour but de les mettre 
en conformité avec la réglementation sanitaire et les normes de 
sécurité. 
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UA 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 

Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 
 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
10.1. Pour éviter toute atteinte architecturale ou paysagère aux sites et aux lieux 

avoisinants, la hauteur maximum des constructions est limitée à celle des 
immeubles des parcelles attenantes sans pouvoir dépasser : 
- 9 mètres à l'égout du toit et à l'acrotère  
- 15 mètres au faîte du toit 
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 

 
10.2. Peuvent être édifiés au-dessus de cette règle de hauteur : 

- les équipements publics d'infrastructures ou superstructures et d'intérêt 
général lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent ; 

- dans les espaces publics : les constructions reconstituant à l’identique, 
sur leur emplacement exact d’origine, des éléments du patrimoine 
historique ou archéologique de la commune (exemple : tour du castellum 
romain, …). 

 
10.3. Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres 

superstructures sont exemptés de la règle de hauteur, s'il n'en résulte pas 
une atteinte au site et à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 
 
 
UA 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants des sites et des paysages. Les bâtiments annexes 
devront être traités en harmonie avec les constructions principales. 

 
11.2. Matériaux 
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Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 
finition doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. En 
outre, les teintes criardes sont proscrites. 

 
11.3. Façades 
 

Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et 
l'aspect des toitures seront choisis en harmonie avec le site et les 
constructions avoisinantes.  

 
A l'exception des bâtiments implantés à l'alignement des voies, les 
constructions à usage d'habitation devront comporter un traitement destiné 
à éviter un aspect uniforme et rectiligne des façades. 

 
11.4. Clôtures 
 

Les clôtures sur rue seront constituées, soit d’un mur plein, soit d'une 
grille à larges mailles ou dispositif à claire-voie, surmontant ou non un mur-
bahut. 

 
Au croisement de voies, les clôtures doivent être édifiées de manière à ne 
pas réduire la visibilité et ne pas porter atteinte à la sécurité de la circulation 
publique. 

 
Les clôtures sur limites séparatives seront constituées de matériaux 
adaptés au caractère et à l'aspect des lieux environnants. Elles seront 
constituées soit d'une haie, soit d'un mur plein, soit d'un grillage ou d'un 
dispositif à claire voie. La hauteur totale de la clôture ne pourra excéder 
2 mètres par rapport au niveau du terrain naturel au point le plus bas 
des 2 propriétés. 
 
Dans tous les cas, les clôtures devront être en harmonie avec les 
constructions principales et présenter une unité d'aspect avec les clôtures 
des habitations et installations avoisinantes. Les clôtures pourront être 
doublées d'une haie à base d'essences locales. 

 
 
UA 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé en dehors des voies publiques et des accès, des aires de 
stationnement carrossables correspondant aux besoins de ces opérations. 
 
Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de 
référence figurant au PPRI mais ne doivent pas être en déblai par rapport 
au terrain naturel. 
 
Pour les constructions nouvelles, les extensions, les transformations, les 
changements de destination ou les rénovations à usage de logement, il est 
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exigé la création de places de stationnement dans les conditions suivantes : 
2 places au minimum, hors accès, par logement. 

 
Dans les lotissements et groupes d’habitation, y compris les immeubles 
collectifs : 1 place supplémentaire pour 3 logements devra être réalisée 
dans les espaces communs propres à l’opération. 
 

Pour les logements collectifs, il est rajouté 1m2/logement pour les 2 roues. 
 

En l'absence d'information sur le nombre de logement, les règles suivantes 
s'appliqueront : 

- 0 place entre 0 et 20 m
2 de surface de plancher créée 

- 2 places hors accès, par tranche de 50 m2 de surface de plancher 
entamée au-delà de 20 m2 de surface de plancher. 
 

 
Pour les nouvelles maisons d’habitation individuelles, situées en première 
ligne par rapport à la voie publique, et sauf impossibilité technique liée 
notamment à la configuration de la parcelle : au moins une des places de 
stationnement réalisées sur la propriété devra être contiguë à l’emprise de 
la rue, et directement accessible depuis cette dernière. 

 
 

Pour les constructions autorisées à l'exception de l'habitation, il est exigé la 
création de places de stationnement. Néanmoins, les besoins en 
stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 
établissements, le respect des normes minimales de stationnement 
prévues en annexe pourra être demandé. 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus en 
l'annexe est celle auxquels ces établissements sont le plus directement 
assimilables. 
Ces normes minimales pourront être adaptées en fonction de la nature, de 
la situation de la construction ou d'une polyvalence éventuelle d'utilisation 
des aires. 
 
En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain 
de l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le 
constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 
300 mètres du premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à 
condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places. 

 
 
UA 13 : OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET 

DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 

Les arbres remarquables repérés aux plans de zonage sont classés comme 
éléments à protéger au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme. 

 

Toute opération de plantations peut se baser sur les recommandations du 
livret « de la haie de thuya à la haie champêtre », figurant en annexe au 
présent règlement.  
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UA 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non règlementé. 
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ZONE UC 
 
UC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Les activités, constructions et installations de nature à entraîner des 

nuisances incompatibles avec le voisinage des zones d'habitation. 
 
1.2. Les travaux d'aménagement, l'agrandissement ou la transformation des 

établissements de toute nature s'il en résulte une atteinte à la sécurité des 
habitations voisines ou à la salubrité de l'environnement urbain.  

 
1.3. L'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que la création d'étangs. 
 
1.4. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants : 

- les parcs d'attraction et les parcs résidentiels de loisir ; 
- le stationnement de plus de 3 mois de caravanes isolées ; 
- les terrains de camping et de caravanage ; 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs ; 
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de vieux véhicules. 

 
1.5. La création de nouvelles exploitations agricoles. 
 
1.6. La construction de tout niveau d'habitation en-dessous de la cote de 

référence (fixée par le PPRI du bassin versant de l'Ill). 
 
1.7. Les occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 

conservation ou à la mise en valeur des vestiges archéologiques 
figurant en annexe au présent dossier. 

 
1.8. Toute nouvelle construction au sein de la zone non aedificandi matérialisée 

au plan de zonage et correspondant à la zone à risque élevé en cas de 
rupture de digue, à l'exception : 
- des extensions de moins de 20m2 d'emprise au sol de construction ou 

installation existante, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et étant 
non cumulable ; 

- du stationnement de caravane et de camping hors du terrain aménagé 
autorisé existant ; 

- des travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des 
équipements publics d'infrastructure. 

 
 
UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1. Pour des motifs d'ordre esthétique ou sanitaire, l'autorisation de 

construire pourra être subordonnée à la démolition de tout ou partie de 
bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la construction est 
envisagée. 

 
2.2. Tout projet de démolition d'une construction devra faire l'objet 

préalablement d'une demande de permis de démolir. 
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2.3. Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés à condition 
qu'ils ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur 
des vestiges archéologiques, et qu'ils soient nécessaires à la réalisation 
d'une construction autorisée par le PPRI. 

 
2.4. Dans les bandes matérialisées au plan de zonage, les constructions à 

usage d'habitation de part et d'autre de la RD 418, de la RD 111 et de 
l'A35 sont soumises aux normes d'isolation acoustique. 

 
2.5. Sur les parcelles concernées par le secteur de mixité sociale, tel que 

reporté au plan de zonage, soit sur l’intégralité de la zone UC : 
 
Toute opération portant création de surface de plancher à usage d’habitat 
de 400 m² ou plus, et comprenant au moins 2 logements, devra 
comprendre 30 % minimum de logements locatifs sociaux.  
 
Parmi les logements locatifs sociaux ainsi réalisés : 
- au moins 30% devront être financés par des PLAI (Prêts Locatifs Aidés 

d’Intégration),  
- et au plus 30% devront être financés par des PLS (Prêts Locatifs 

Sociaux).  
 

Les chiffres obtenus, suite à l'application des pourcentages fixés 
précédemment, seront arrondis aux chiffres entiers immédiatement 
supérieurs. 

 
2.6. Des sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent 

aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de la cote de référence et 
qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée 
de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les 
parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables pour l'habitation et que des précautions soient prises pour 
limiter les risques en cas de rupture de la digue (ouvertures opposées au 
sens d'arrivée de l'eau, accès relevé…). 

 
 
UC 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les voies nouvelles publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques 
adaptées à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux services 
publics, aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent 
desservir. 
 
Toutefois, la voirie est considérée comme suffisante avec une largeur de 
plateforme de : 

 
- 4 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 2 logements ; 
- 6 mètres lorsqu'il s'agit de desservir de 3 à 6 logements. 
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Au-delà de 6 logements à desservir, toute voirie nouvelle devra avoir une 
largeur de 8 mètres minimum. 

 
Les voies nouvelles en impasse publiques ou privées, au-delà de 70 
mètres, doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public  
 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 
L’accès à une ou plusieurs construction(s) non située(s) en première ligne 
par rapport à la voie publique devra présenter une largeur minimale de : 
- 3 mètres s’il dessert un seul logement ; 
- 4 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

500 m² au plus ; 
- 6 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

plus de 500 m². Dans ce cas l’accès devra déboucher sur une aire de 
retournement, située sur la parcelle privée, permettant à tous types de 
véhicules de faire demi-tour. 

 
3.3. Desserte par les voies existantes publiques ou privées 

 
La voirie ancienne existante est considérée comme suffisante avec sa 
largeur actuelle quel que soit le nombre de logements à desservir, sauf 
dans le cas d’une opération qui serait de nature à porter atteinte à la 
sécurité publique, du fait notamment de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance. 

 
 
UC 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU ET 

D'ASSAINISSEMENT 
 

Dispositions générales : 
Les réseaux techniques (A.E.P., gaz et réseaux secs) seront, soit installés 
hors crue de référence, soit équipés d'un dispositif de mise hors service 
automatique, ou de tout autre dispositif agréé par les autorités 
compétentes. 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'assainissement seront équipés de clapets 
anti-retours régulièrement entretenus. 

 
4.1. Eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction qui requiert une alimentation en eau. 

 
4.2. Electricité, télécommunication et câbles 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, les raccordements seront réalisés en 
souterrain. 
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4.3. Assainissement 
 

4.3.1. Eaux usées 
 

Eaux usées domestiques : Chaque branchement neuf devra se raccorder 
obligatoirement au réseau d'assainissement existant dans le respect de 
la règlementation en vigueur. 

 
Eaux usées industrielles : Le raccordement des établissements 
déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas obligatoire, 
conformément au Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles 
au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles et avec 
la capacité technique des installations publiques les recevant. 

 
4.3.2. Eaux pluviales 

 
Pour toute nouvelle construction, la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est obligatoire, et devra être réalisée 
conformément à la règlementation en vigueur. 

 
D'une manière générale, ni les eaux pluviales de toitures, ni les eaux 
pluviales des voiries et parkings privatifs ne sont raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe. 
En cas d'impossibilité d'évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel, 
le Service d'Assainissement pourra autoriser à titre dérogatoire leur 
raccordement aux réseaux d'eaux pluviales ou d'assainissement unitaire, il 
prescrira alors la solution technique à mettre en œuvre. 

 
 
UC 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
UC 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Les constructions pourront être implantées : 

- soit à l'alignement architectural (motifs esthétiques liés à des 
ordonnancements remarquables aux abords immédiats du site 
d'extension considéré, justifiant leur prolongation en raison de l'intérêt 
qu'il présente) 

- soit sur limite d'emprise publique 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 

 
6.2. Les constructions annexes ouvertes au vent peuvent s'implanter à 

l'alignement de la voie. 
 
6.3. Toutefois, dans le cas de section de rue où les constructions sont établies 

à l'alignement de la voie, les nouvelles constructions pourront être établies 
à cet alignement. 
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6.4. Pour les constructions existantes, les extensions et agrandissements sont 

admis quelle que soit leur distance d'implantation par rapport à l'alignement 
de la voie. 

 
6.5. D'autres implantations, en cas de réalisation de voie nouvelle, peuvent 

être autorisées dans le cadre d'opérations d'ensemble sous forme de 
lotissement ou groupe d'habitations ou après restructuration préalable 
du parcellaire par voie de remembrement. 

 
 
UC 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
7.1. Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite séparative dans les conditions fixées dans le paragraphe 
7.2. suivant 

- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 
de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
7.2. La construction sur limite séparative est réservée exclusivement aux 

annexes et abris dans les conditions suivantes : lorsque la hauteur sur 
limite, au point le plus élevé, n'excède pas 2,75 mètres mesurés 
conformément aux dispositions générales de l'article 10 zone UC, et la 
longueur 10 mètres mesurée sur un seul côté de la parcelle ou 14 mètres 
sur deux côtés consécutifs. Etant précisé qu'un seul bâtiment pourra 
être admis dans ces conditions sur l'ensemble des limites séparatives 
d'une même propriété. 

 
7.3. D'autres implantations peuvent être autorisées dans le cas de l'institution 

d'une servitude de cour commune entraînant l'application des dispositions 
de l'article UC 8 ou dans le cadre d'opérations d'ensemble sous forme de 
lotissement ou groupe d'habitations ou après restructuration préalable du 
parcellaire par voie de remembrement. 

 
7.4. L'article 7.2. ne s’applique pas aux constructions dont l'emprise au sol est 

inférieure à 10 m2 et dont la hauteur ne dépasse pas 2,75 mètres mesurés 
conformément aux dispositions générales de l'article 10 zone UC. Ces 
dernières peuvent s'établir sur limite ou à une distance supérieure à 0,50 
mètre. 

 
 
UC 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

La distance entre deux bâtiments à usage d'habitation non contigus doit 
être au moins égale à 4 mètres. La distance entre un bâtiment à usage 
d'habitation et une annexe, remise, garage ou abri de jardin pourra être 
inférieure à 4 mètres. 
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UC 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. L'emprise au sol des constructions à usage d'habitation ne peut excéder la 

moitié de la superficie du terrain. 
 
9.2. Nonobstant les dispositions de l'article 9.1., peut être autorisé 

l'agrandissement des logements existants, s'il a pour but de les mettre 
en conformité avec la réglementation sanitaire et les règles de sécurité. 

 
9.3. L'emprise peut être portée aux deux tiers de la superficie du terrain lorsque 

les constructions comprennent des bâtiments et installations autres qu'à 
usage d'habitation. 

 
 
UC 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 
 

Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 
 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
10.1. Pour éviter toute atteinte architecturale ou paysagère aux sites et aux lieux 

avoisinants, la hauteur maximum des constructions est limitée à celle des 
immeubles des parcelles attenantes sans pouvoir dépasser : 
- 9 mètres à l'égout du toit et à l'acrotère  
- 15 mètres au faîte du toit 
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 
 
Toutefois, dans le cas d'immeubles existants comprenant une hauteur 
supérieure, l'aménagement de la totalité des niveaux ainsi que des combles 
est autorisé. 
 

10.2. Toutefois, peuvent être édifiés au-dessus de cette règle de hauteur les 
équipements publics d'infrastructures ou superstructures et d'intérêt 
général lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 
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10.3. Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres 
superstructures sont exemptés de la règle de hauteur, s'il n'en résulte pas 
une atteinte au site et à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 
10.4. La hauteur maximum des constructions annexes est limitée à 3,5 mètres 

tout en respectant la hauteur de 2,75 mètres sur limite.  
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 

 
 
UC 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages. Les bâtiments annexes 
devront être traités en harmonie avec les constructions principales. 

 
11.2. Matériaux 
 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 
finition doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. En 
outre, les teintes criardes sont proscrites. 

 
11.3. Façades 
 

Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et 
l'aspect des toitures seront choisis en harmonie avec le site et les 
constructions avoisinantes.  

 
A l'exception des bâtiments implantés à l'alignement des voies, les 
constructions à usage d'habitation devront comporter un traitement destiné 
à éviter un aspect uniforme et rectiligne des façades. 

 
 
11.4. Clôtures 
 

Les clôtures sur rue ne pourront excéder 1,50 mètre. Elles seront 
constituées, soit d'une grille ou d'un grillage à larges mailles, soit d'un 
dispositif à claire-voie, surmontant ou non un mur-bahut d'une hauteur 
maximum de 1 mètre. 

 
Ces clôtures devront être conçues de manière à ne pas porter atteinte à la 
visibilité aux croisements et à la sécurité de la circulation publique. 

 
Les clôtures sur limites séparatives seront constituées de matériaux 
adaptés au caractère et à l'aspect des lieux environnants. Elles seront 
constituées soit d'une haie, soit d'un mur plein, soit d'un grillage ou d'un 
dispositif à claire voie ou panneau de bois plein. La hauteur totale de la 
clôture ne pourra excéder 2 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel au point le plus bas des 2 propriétés. 
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Dans tous les cas, les clôtures devront être en harmonie avec les 
constructions principales et présenter une unité d'aspect avec les clôtures 
des habitations et installations avoisinantes. Les clôtures pourront être 
doublées d'une haie à base d'essences locales. 

 
 
UC 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé en dehors des voies publiques et des accès, des aires de 
stationnement carrossables correspondant aux besoins de ces opérations. 

 
Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de 
référence figurant au PPRI mais ne doivent pas être en déblai par rapport 
au terrain naturel. 

 
Pour les constructions nouvelles, les extensions, les transformations, les 
changements de destination ou les rénovations à usage de logement, il est 
exigé la création de places de stationnement dans les conditions suivantes : 
2 places au minimum, hors accès, par logement. 

 

Dans les lotissements et groupes d’habitation, y compris les immeubles 
collectifs : 1 place supplémentaire pour 3 logements devra être réalisée 
dans les espaces communs propres à l’opération. 

 

Pour les logements collectifs, il est rajouté 1m2/logement pour les 2 roues. 
 

En l'absence d'information sur le nombre de logement, les règles suivantes 
s'appliqueront : 

- 0 place entre 0 et 20 m
2 de surface de plancher créée 

- 2 places hors accès, par tranche de 50 m2 de surface de plancher 
entamée au-delà de 20 m2 de surface de plancher. 

 
Pour les nouvelles maisons d’habitation individuelles, situées en première 
ligne par rapport à la voie publique, et sauf impossibilité technique liée 
notamment à la configuration de la parcelle : au moins une des places de 
stationnement réalisées sur la propriété devra être contiguë à l’emprise de 
la rue, et directement accessible depuis cette dernière. 

 
Pour les constructions autorisées à l'exception de l'habitation, il est exigé la 
création d'aires de stationnement carrossables correspondant aux besoins 
de ces opérations et selon les normes minimales définies en annexe du 
présent règlement. Néanmoins, ces normes minimales pourront être 
adaptées en fonction de la nature, de la situation de la construction ou 
d'une polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 
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La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus en 
l'annexe est celle auxquels ces établissements sont le plus directement 
assimilables. 
 
En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain 
de l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le 
constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 
300 mètres du premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à 
condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places. 

 
 
UC 13 : OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET 

DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 
13.1. La superficie des espaces plantés (ceux-ci ne comprenant pas les parkings 

engazonnés) doit représenter au minimum les 2/3 des espaces libres.  
              Les espaces libres s’entendent dans le cas présent comme les espaces 

non occupés par l’emprise des constructions principales et annexes. 
              L'espace libre entre la rue et la construction ainsi que les retours de part et 

d'autre de la construction non utilisés en aire de stationnement ou de 
circulation devront être traités en jardin d'agrément ou jardin potager.  

 
13.2. Les nouvelles plantations, notamment destinées à la constitution de haies 

pourront être choisies majoritairement parmi des essences locales. 
              Toute opération de plantations peut aussi se baser sur les 

recommandations du livret « de la haie de thuya à la haie champêtre », 
figurant en annexe au présent règlement. 

 
13.3. Pour toute opération de logements collectifs, de groupe d'habitation ou de 

lotissement portant sur une surface supérieure ou égale à 5000 m2, une 
aire plantée pour les jeux ou le repos, d'une superficie au moins égale à 5% 
de la superficie totale du terrain d'assiette de l'opération, doit être prévue et 
aménagée. 

 
 
UC 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non règlementé. 
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ZONE UE  
 
UE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Toutes constructions, installations et utilisations du sol autres que celles 
visées à l'article UE2 et notamment : 
- les parcs d'attraction ; 
- le stationnement de plus de 3 mois de caravanes isolées ; 
- les terrains de camping et de caravanage ; 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs ; 
- les dépôts de véhicules hors d'usage et de ferrailles ; 
- les dépôts de déchets ;  
- l'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que la création d'étangs ; 
- les constructions à usage exclusif d'habitation ; 
- les constructions à usage agricole ; 
- toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 

qualité des eaux de la nappe phréatique et à créer des nuisances 
susceptibles de perturber les zones d'habitation voisines ; 

- la construction de tout niveau d'habitation en dessous de la cote de 
référence (fixée par le PPRI du bassin versant de l'Ill) ; 

- les occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 
conservation ou à la mise en valeur des vestiges archéologiques figurent 
en annexe au présent dossier. 

 
 
UE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont autorisées : 
 
2.1. Les occupations et utilisations du sol nécessaires aux activités 

industrielles, artisanales, commerciales et aux activités et structures 
d'hébergement touristique, à condition qu'elles ne compromettent pas 
la tranquillité, la sécurité et la salubrité des zones d'habitation voisines 
et qu'elles s'intègrent dans le site et le paysage environnant. 

 
2.2. Les locaux à usage d'habitation dans la limite de un logement par 

établissement, aux conditions suivantes : 
- qu'ils soient destinés aux personnes dont la présence constante est 

nécessaire pour assurer le gardiennage des établissements ; 
- qu'ils soient incorporés aux établissements à usage d'activité ; 
- que la surface de plancher du logement soit limitée à 1/3 de la surface 

de plancher des bâtiments à vocation d'activités sans toutefois excéder 
un maximum de 140 m2. 
 

2.3. Les travaux d'aménagement ou d'amélioration des constructions à usage 
d'habitation existantes, s'il n'en résulte pas une extension des constructions 
en question ou la création de logements supplémentaires. 

 
2.4. Les aires de stationnement, les dépôts de véhicules neufs ou d'occasion, 

les affouillements et les exhaussements de sol à condition qu'ils soient 
nécessaires à la réalisation d'une construction autorisée par le PPRI. 
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2.5. L'édification et la transformation de clôtures sous réserve du respect des 
dispositions du paragraphe UE 11.3. 

 
2.6. Les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation 

d'ouvrages d'utilité publique. 
 
2.7. Dans la bande matérialisée au plan de zonage de part et d'autre de la 

RD418, les constructions à usage d'habitation sont soumises à des normes 
d'habitation acoustique. 

 
2.8. Dans le secteur UEa, l'extension des installations classées présentes dans 

le secteur. 
 
2.9. Les piscines liées à l'activité autorisée. 
 
2.10. Des sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent 

aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de la cote de référence et 
qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée 
de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les 
parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables pour l'habitation et que des précautions soient prises pour 
limiter les risques en cas de rupture de la digue (ouvertures opposées au 
sens d'arrivée de l'eau, accès relevé…). 

 
 
UE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Aucune voie publique ne devra avoir une largeur de plate-forme inférieure 
à 10 mètres. La largeur de plateforme des voies privées sera fonction de 
l'importance des établissements à desservir sans toutefois pouvoir être 
inférieure à 6 mètres. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre à tout véhicule de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public  
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou 
privée répondant aux caractéristiques prévues à l'article UE 3.1. ci-dessus. 
 
Les entrées cochères doivent avoir un recul suffisant par rapport à 
l'alignement et à la clôture sur rue afin de permettre aux véhicules lourds 
même attelés de remorques d'entrer et de sortir de la propriété dans un 
seul virage continu quelle que soit la largeur de la chaussée carrossable. 
 
Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés 
de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  
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UE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
Dispositions générales : 
Les réseaux techniques (A.E.P., gaz et réseaux secs) seront, soit installés 
hors crue de référence, soit équipés d'un dispositif de mise hors service 
automatique, ou de tout autre dispositif agréé par les autorités 
compétentes. 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'assainissement seront équipés de clapets 
anti-retours régulièrement entretenus. 

 
4.1. Eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 
 

4.2. Electricité et télécommunication  
 

A l'intérieur des lots, les réseaux d'électricité et de télécommunication 
seront réalisés en souterrain. 

 
4.3. Assainissement 
 

4.3.1. Eaux usées 
 

Eaux usées domestiques : Chaque branchement neuf devra se raccorder 
obligatoirement au réseau d'assainissement existant dans le respect de 
la règlementation en vigueur. 

 
Eaux usées industrielles : Le raccordement des établissements 
déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas obligatoire, 
conformément au Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles 
au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles et avec 
la capacité technique des installations publiques les recevant. 

 
4.3.2. Eaux pluviales 

 
Pour toute nouvelle construction, la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est obligatoire, et devra être réalisée 
conformément à la règlementation en vigueur. 

 
D'une manière générale, ni les eaux pluviales de toitures, ni les eaux 
pluviales des voiries et parkings privatifs ne sont raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe. 
En cas d'impossibilité d'évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel, 
le Service d'Assainissement pourra autoriser à titre dérogatoire leur 
raccordement aux réseaux d'eaux pluviales ou d'assainissement unitaire, il 
prescrira alors la solution technique à mettre en œuvre. 
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UE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 

 
UE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite d'emprise publique 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 

 
6.2. Afin de ne pas compromettre la visibilité à l'intersection des voies, il ne sera 

pas édifié de constructions à l'intérieur du triangle dont 2 côtés, portés par 
les alignements, ont une longueur de 10 mètres chacun. 

 
 
UE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 

Les constructions pourront être implantées : 
- soit sur limite séparative ; 
- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 

de tous les bâtiments ou de toutes constructions au point de la limite 
séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 

 
Pour des raisons de sécurité, il pourra être imposé un recul minimum de 4 
mètres par rapport à la limite séparative. 

 
 
UE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Sauf en cas de contigüité, la distance entre deux bâtiments non contigus 
doit être au moins égale à 4 mètres. 

 
 
UE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder ¾ de 
la superficie du terrain. 
 
 

UE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
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aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 
 

Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 

 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 12 mètres 
en tout point du bâtiment. 
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 

 
Toutefois, dans le cas d'immeubles existants comprenant une hauteur 
supérieure, l'aménagement de la totalité des niveaux ainsi que des combles 
est autorisé. 

 
Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres 
superstructures sont exemptés de la règle de hauteur. 

 
 
UE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  
 
Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 
finition doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. En 
outre, les teintes vives sont proscrites. 

 
Les bâtiments quelle que soit leur destination et les terrains, même s'ils sont 
utilisés pour des dépôts, parking, aire de stockage, etc… doivent être 
aménagés et entretenus de telle manière que la propreté et l'aspect de la 
zone ne soient pas altérés. 
  
Les façades latérales ou postérieures des constructions, les murs et 
pignons aveugles et les bâtiments secondaires doivent être traités avec le 
même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 
11.2. Dépôts et stockage 
 

Tout dépôt ou stockage à l'air libre doit être masqué par une paroi 
périphérique ou par un rideau végétal dense. Les matériaux susceptibles 
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d'être entraînés par la pluie ou le vent doivent être entreposés dans des 
locaux clos et couverts. 

 
11.3. Clôtures 
 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès aux établissements et des 
carrefours des voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies 
de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, 
notamment en diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux 
carrefours. 

 
Les clôtures sur rue et sur limites séparatives doivent être constituées par 
des grilles, grillages ou claires-voies de conception simple, d'aspect 
agréable surmontant ou non un mur-bahut d'une hauteur maximum de 0,50 
mètre. La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres. 

 
Les clôtures pleines ne dépassant pas 2 mètres de hauteur peuvent être 
autorisées lorsqu'elles répondent à des nécessités absolues tenant à la 
nature, à l'occupation ou au caractère de la parcelle intéressée. 

 
Les clôtures sur limites latérales pourront être doublées d'une haie vive, à 
base d'essences locales. 

 
La réalisation d'éléments architecturaux pleins de part et d'autre de l'entrée 
principale de l'entreprise est admise dans le cadre d'un traitement de qualité 
de cette entrée. 

 
 
UE 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé en dehors des voies publiques des aires de stationnement selon 
les normes définies en annexe du présent règlement. 

 
Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de 
référence définie à l'article UE 10 mais ne doivent pas être en déblai par 
rapport au terrain naturel. 

 
Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère 
de l'établissement, ces surfaces minimales pourront varier compte tenu de 
la nature et de la situation de la construction. 

 

Toutes dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété 
les dégagements nécessaires au stationnement et aux manœuvres, de 
façon à ce que les opérations de chargement ou de déchargement des 
véhicules s'effectuent à l'intérieur de la propriété. 
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UE 13 : OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET 
DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 
13.1. Les surfaces libres non destinées au stockage, aux manœuvres et au 

stationnement des véhicules devront être traitées en espace vert. Cette 
notion d’espace vert correspond dans le cas présent aux surfaces 
végétalisées hors parkings engazonnés. Les plantations d'arbres ou de 
haies vives pourront être réalisées majoritairement à partir d'essences 
locales. En aucun cas, ces surfaces ne pourront être inférieures à 10 % de 
la surface de la parcelle. 

 
13.2. Les marges d'isolement des installations et dépôts ainsi que les marges de 

reculement par rapport aux voies et limites séparatives devront être 
aménagées. Les espaces compris entre les bâtiments et la voie publique 
devront faire l'objet d'un soin particulier destiné à mettre en valeur la qualité 
des constructions. 

 
13.3. Au sein du secteur UEa, les aires de stationnement réservées aux voitures 

seront plantées d'arbres à haute tige disposés régulièrement à raison d'un 
pour quatre places. 

 
13.4. Toute opération de plantations peut se baser sur les recommandations du 

livret « de la haie de thuya à la haie champêtre », figurant en annexe au 
présent règlement. 

 
 
UE 14 : COEFFICENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de C.O.S. 
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TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
 
ZONE AU  
 
AU 1 :  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article 

AU 2. 
 
 
AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Sont autorisées : 
 
2.1. Dans l'ensemble de la zone : 
 

- l'édification et la transformation de clôtures sous réserve de ne pas 
compromettre les opérations prévues dans les zones AUa, AUf et AUe ; 

- les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à 
l'entretien ou à la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ; 

- la réalisation des opérations prévues en emplacements réservés au plan 
de zonage ; 

- l'extension des bâtiments existants à la date d'approbation du présent 
PLU sous réserve de ne pas compromettre les opérations prévues dans 
les zones AUa, AUf et AUe. Dans ce cas, les règles de la zone UC sont 
applicables. 

 
 
AU 3 :  DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 

Néant. 
 
 
AU 4 :  DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 

Néant. 
 
 
AU 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
 
AU 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les constructions pourront être implantées : 
- soit sur limite d'emprise publique 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 
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AU 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
Les constructions pourront être implantées : 
- soit sur limite séparative ; 
- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce  bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
 
AU 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Néant. 
 
 
AU 9 :  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Néant. 
 
 
AU 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 

 
Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 

 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques. N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
La hauteur maximale des constructions et installations est celle fixée à 
l'article 10-UC. 
Les extensions sont limitées à la hauteur des bâtiments existants. 

 
 
AU 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 

Néant. 
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AU 12 : OBLIGATION EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 
STATIONNEMENT 

 
Néant. 

 
 
AU 13 : OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET 

DE LOISIRS ET DE PLANTATION  
 

Néant. 
 
 
AU 14 : COEFFICENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Néant. 
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ZONE AUa  
 
AUa 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article 

AUa 2, et notamment la construction de tout niveau d'habitation en dessous 
de la cote de référence (fixée par le PPRI du bassin versant de l'Ill). 

 
 
AUa 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Sont autorisées : 
 
2.1. Dans l'ensemble de la zone : 
 

- l'édification et la transformation de clôtures si elles ne sont pas de nature 
à compromettre la réalisation des opérations visées au paragraphe AUa 
2.2., 

- les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à 
l'entretien ou à la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ; 

- la réalisation des opérations prévues en emplacements réservés au plan 
de zonage ; 

- l'extension des bâtiments existants à la date d'approbation du présent 
PLU sous réserve de ne pas compromettre les opérations visées aux 
paragraphes suivants. 

 
2.2. Sur les parcelles concernées par le secteur de mixité sociale, tel que 

reporté au plan de zonage, soit sur l’intégralité de la zone AUa : 
 
Toute opération portant création de surface de plancher à usage d’habitat 
de 400 m² ou plus, et comprenant au moins 2 logements, devra 
comprendre 30 % minimum de logements locatifs sociaux.  
 
Parmi les logements locatifs sociaux ainsi réalisés : 
- au moins 30% devront être financés par des PLAI (Prêts Locatifs Aidés 

d’Intégration),  
- et au plus 30% devront être financés par des PLS (Prêts Locatifs 

Sociaux).  
 

Les chiffres obtenus, suite à l'application des pourcentages fixés 
précédemment, seront arrondis aux chiffres entiers immédiatement 
supérieurs. 

 
2.3. Les occupations et utilisations du sol admises dans la zone UC à condition 

d'être réalisées dans le cadre d'opérations d'ensemble, et aux conditions 
supplémentaires suivantes : 
- qu'elles permettent un développement harmonieux de l'agglomération 

notamment par une bonne articulation avec les zones urbaines 
limitrophes, 

- que le terrain d'opération soit contigu à des équipements publics 
existants ou financièrement programmés, 
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- que les équipements propres aux opérations soient pris en charge par 
les lotisseurs ou les constructeurs et réalisés de manière à permettre la 
poursuite d'un aménagement cohérent de l'ensemble du secteur, 

- que chaque opération porte au minimum sur une superficie de 1 ha ou 
sur l'ensemble du secteur ou sur les espaces résiduels inférieurs à 1 ha. 

 
 
AUa 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les voies nouvelles publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques 
adaptées à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux usages 
qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Toutefois, la voirie est considérée comme suffisante avec une largeur de 
plateforme de : 

 
- 4 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 2 logements ; 
- 6 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 6 logements. 

 
Au-delà de 6 logements à desservir, toute voirie nouvelle devra avoir une 
largeur de 8 mètres minimum. 

 
Les voies nouvelles en impasse publiques ou privées, au-delà de 70 
mètres, doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public  
 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 
L’accès à une ou plusieurs construction(s) non située(s) en première ligne 
par rapport à la voie publique devra présenter une largeur minimale de : 
- 3 mètres s’il dessert un seul logement ; 

 
- 4 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

500 m² au plus ; 
- 6 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

plus de 500 m². Dans ce cas l’accès devra déboucher sur une aire de 
retournement, située sur la parcelle privée, permettant à tous types de 
véhicules de faire demi-tour. 

 
 
AUa 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 

Dispositions générales : 
Les réseaux techniques (A.E.P., gaz et réseaux secs) seront, soit installés 
hors crue de référence, soit équipés d'un dispositif de mise hors service 
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automatique, ou de tout autre dispositif agréé par les autorités 
compétentes. 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'assainissement seront équipés de clapets 
anti-retours régulièrement entretenus. 

 
4.1. Eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction qui requiert une alimentation en eau. 

 
4.2. Electricité, télécommunication et câbles 
 

A l'intérieur des îlots de propriété, les raccordements seront réalisés en 
souterrain. 

 
4.3. Assainissement 
 

4.3.1. Eaux usées 
 

Eaux usées domestiques : Chaque branchement neuf devra se raccorder 
obligatoirement au réseau d'assainissement existant dans le respect de 
la règlementation en vigueur. 

 
Eaux usées industrielles : Le raccordement des établissements 
déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas obligatoire, 
conformément au Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles 
au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles et avec 
la capacité technique des installations publiques les recevant. 

 
4.3.2. Eaux pluviales 

 
Pour toute nouvelle construction, la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est obligatoire, et devra être réalisée 
conformément à la règlementation en vigueur. 

 
D'une manière générale, ni les eaux pluviales de toitures, ni les eaux 
pluviales des voiries et parkings privatifs ne sont raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe. 
En cas d'impossibilité d'évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel, 
le Service d'Assainissement pourra autoriser à titre dérogatoire leur 
raccordement aux réseaux d'eaux pluviales ou d'assainissement unitaire, il 
prescrira alors la solution technique à mettre en œuvre. 

 
 
AUa 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
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AUa 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
6.1. Les constructions pourront être implantées : 

- soit à l'alignement architectural (motifs esthétiques liés à des 
ordonnancements remarquables aux abords immédiats du site 
d'extension considéré, justifiant leur prolongation en raison de l'intérêt 
qu'il présente) 

- soit sur limite d'emprise publique 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 

 
6.2. Les constructions annexes ouvertes au vent peuvent s'implanter à 

l'alignement de la voie. 
 
6.3. Toutefois, dans le cas de section de rue où les constructions sont établies 

à l'alignement de la voie, les nouvelles constructions pourront être établies 
à cet alignement. 

 
6.4. Pour les constructions existantes, les extensions et agrandissements sont 

admis quelle que soit leur distance d'implantation par rapport à l'alignement 
de la voie. 

 
6.5. D'autres implantations, en cas de réalisation de voie nouvelle, peuvent 

être autorisées dans le cadre d'opérations d'ensemble sous forme de 
lotissement ou groupe d'habitations ou après restructuration préalable 
du parcellaire par voie de remembrement. 

 
 
AUa 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
7.1. Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite séparative dans les conditions fixées dans le paragraphe 
7.2. suivant 

- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 
de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 

7.2. La construction sur limite séparative est réservée exclusivement aux 
annexes et abris dans les conditions suivantes : lorsque la hauteur sur 
limite, au point le plus élevé, n'excède pas 2,75 mètres mesurés 
conformément aux dispositions générales de l'article 10 zone UC, et la 
longueur 10 mètres mesurée sur un seul côté de la parcelle ou 14 mètres 
sur deux côtés consécutifs. Etant précisé qu'un seul bâtiment pourra 
être admis dans ces conditions sur l'ensemble des limites séparatives 
d'une même propriété. 

 
7.3. D'autres implantations peuvent être autorisées dans le cas de l'institution 

d'une servitude de cour commune entraînant l'application des dispositions 
de l'article AUa 8 ou dans le cadre d'opérations d'ensemble sous forme de 
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lotissement ou groupe d'habitations ou après restructuration préalable du 
parcellaire par voie de remembrement. 

 
7.4. L'article 7.2. ne s’applique pas aux constructions dont l'emprise au sol est 

inférieure à 10 m2 et dont la hauteur ne dépasse pas 2,75 mètres mesurés 
conformément aux dispositions générales de l'article 10 zone UC.  

 
 
AUa 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

La distance entre deux bâtiments à usage d'habitation non contigus doit 
être au moins égale à 4 mètres. La distance entre un bâtiment à usage 
d'habitation et une annexe, remise, garage ou abri de jardin pourra être 
inférieure à 4 mètres. 

 
 
AUa 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. L'emprise au sol des constructions à usage d'habitation ne peut excéder la 

moitié de la superficie du terrain. 
 
9.2. Nonobstant les dispositions de l'article 9.1., peut être autorisé 

l'agrandissement des logements existants, s'il a pour but de les mettre 
en conformité avec la réglementation sanitaire et les règles de sécurité. 

 
9.3. L'emprise peut être portée aux deux tiers de la superficie du terrain lorsque 

les constructions comprennent des bâtiments et installations autres qu'à 
usage d'habitation. 

 
 
AUa 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 
 

Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 
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10.1. Pour éviter toute atteinte architecturale ou paysagère aux sites et aux lieux 
avoisinants, la hauteur maximum des constructions est limitée à celle des 
immeubles des parcelles attenantes sans pouvoir dépasser : 
- 9 mètres à l'égout du toit et à l'acrotère  
- 15 mètres au faîte du toit 
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 
 
Toutefois, dans le cas d'immeubles existants comprenant une hauteur 
supérieure, l'aménagement de la totalité des niveaux ainsi que des combles 
est autorisé. 
 

10.2. Toutefois, peuvent être édifiés au-dessus de cette règle de hauteur les 
équipements publics d'infrastructures ou superstructures et d'intérêt 
général lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

 
10.3. Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres 

superstructures sont exemptés de la règle de hauteur, s'il n'en résulte pas 
une atteinte au site et à l'intérêt des lieux avoisinants. 

 
10.4. La hauteur maximum des constructions annexes est limitée à 3,5 mètres 

avec un maximum de 2,75 mètres sur limite séparative. 
N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de plancher du rez-de-
chaussée du bâtiment à construire. 

 
 
AUa 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages. Les bâtiments annexes 
devront être traités en harmonie avec les constructions principales. 

 
11.2. Matériaux 
 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 
finition doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. En 
outre, les teintes criardes sont proscrites. 

 
11.3. Façades 
 

Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et 
l'aspect des toitures seront choisis en harmonie avec le site et les 
constructions avoisinantes.  

 
A l'exception des bâtiments implantés à l'alignement des voies, les 
constructions à usage d'habitation devront comporter un traitement destiné 
à éviter un aspect uniforme et rectiligne des façades. 

 
11.4. Clôtures 
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Les clôtures sur rue ne pourront excéder 1,50 mètre. Elles seront 
constituées, soit d'une grille ou d'un grillage à larges mailles, soit d'un 
dispositif à claire-voie, surmontant ou non un mur-bahut d'une hauteur 
maximum de 1 mètre. 

 
Ces clôtures devront être conçues de manière à ne pas porter atteinte à la 
visibilité aux croisements et à la sécurité de la circulation publique. 

 
Les clôtures sur limites séparatives seront constituées de matériaux 
adaptés au caractère et à l'aspect des lieux environnants. Elles seront 
constituées soit d'une haie, soit d'un mur plein, soit d'un grillage ou d'un 
dispositif à claire voie ou panneau de bois plein. La hauteur totale de la 
clôture ne pourra excéder 2 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel au point le plus bas des 2 propriétés. 
 
Dans tous les cas, les clôtures devront être en harmonie avec les 
constructions principales et présenter une unité d'aspect avec les clôtures 
des habitations et installations avoisinantes. Les clôtures pourront être 
doublées d'une haie à base d'essences locales. 

 
 
AUa12:OBLIGATION EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé en dehors des voies publiques et des accès, des aires de 
stationnement carrossables correspondant aux besoins de ces opérations. 

 
Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de 
référence figurant au PPRI mais ne doivent pas être en déblai par rapport 
au terrain naturel. 

 
Pour les constructions nouvelles, les extensions, les transformations, les 
changements de destination ou les rénovations à usage de logement, il est 
exigé la création de places de stationnement dans les conditions suivantes : 
2 places au minimum, hors accès, par logement. 

 

Dans les lotissements et groupes d’habitation, y compris les immeubles 
collectifs : 1 place supplémentaire pour 3 logements devra être réalisée 
dans les espaces communs propres à l’opération. 

 

Pour les logements collectifs, il est rajouté 1m2/logement pour les 2 roues. 
 

En l'absence d'information sur le nombre de logement, les règles suivantes 
s'appliqueront : 

- 0 place entre 0 et 20 m
2 de surface de plancher créée 

- 2 places hors accès, par tranche de 50 m2 de surface de plancher 
entamée au-delà de 20 m2 de surface de plancher. 
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Pour les nouvelles maisons d’habitation individuelles, situées en première 
ligne par rapport à la voie publique, au moins une des places de 
stationnement réalisées sur la propriété devra être contiguë à l’emprise de 
la rue, et directement accessible depuis cette dernière. 

 
Pour les constructions autorisées à l'exception de l'habitation, il est exigé la 
création d'aires de stationnement carrossables correspondant aux besoins 
de ces opérations et selon les normes minimales définies en annexe du 
présent règlement. Néanmoins, ces normes minimales pourront être 
adaptées en fonction de la nature, de la situation de la construction ou 
d'une polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus en 
l'annexe est celle auxquels ces établissements sont le plus directement 
assimilables. 
 
En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain 
de l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le 
constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 
300 mètres du premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à 
condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places. 

 
 
AUa 13 :OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET 

DE LOISIRS ET DE PLANTATION  
 
13.1. La superficie des espaces plantés (ceux-ci ne comprenant pas les parkings 

engazonnés) doit représenter au minimum les 2/3 des espaces libres.  
              Les espaces libres s’entendent dans le cas présent comme les espaces 

non occupés par l’emprise des constructions principales et annexes.  
              L'espace libre entre la rue et la construction ainsi que les retours de part et 

d'autre de la construction non utilisés en aire de stationnement ou de 
circulation devront être traités en jardin d'agrément ou jardin potager.  

 
13.2. Les nouvelles plantations, notamment destinées à la constitution de haies 

pourront être choisies majoritairement parmi des essences locales. 
Toute opération de plantations peut aussi se baser sur les 
recommandations du livret « de la haie de thuya à la haie champêtre », 
figurant en annexe au présent règlement.  
 

13.3. Pour toute opération de logements collectifs, de groupe d'habitations ou de 
lotissement portant sur une surface supérieure ou égale à 5000 m2, une 
aire plantée pour les jeux ou le repos, d'une superficie au moins égale à 5% 
de la superficie totale du terrain d'assiette de l'opération, doit être prévue et 
aménagée. 

 
 
AUa 14:COEFFICENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 
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ZONE AUe  
 
AUe 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article 

AUe 2, et notamment la construction de tout niveau habitable en dessous 
de la cote de référence (fixée par le PPRI du bassin versant de l'Ill). 

 
 
AUe 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont autorisées : 
 
2.1. Dans l'ensemble de la zone : 

 
- l'édification et la transformation de clôtures si elles ne sont pas de nature 

à compromettre la réalisation des opérations visées au paragraphe AUe 
2.2., 

- les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à 
l'entretien ou à la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ; 

- la réalisation des opérations prévues en emplacements réservés au plan 
de zonage ; 

- l'extension des bâtiments existants à la date d'approbation du présent 
PLU sous réserve de ne pas compromettre les opérations visées aux 
paragraphes AUe1 2.2. 

 
2.2. Les constructions à destination d'activité artisanale, commerciale, de 

bureau, ou toute activité tertiaire, à condition : 
- que les constructions et installations considérées soient réalisées en 

tenant compte de la sensibilité paysagère particulière du site en entrée 
de ville ; 

- que l'aménagement du secteur respecte les orientations particulières 
d'aménagement jointes au présent dossier de PLU. 
 

Les locaux à usage d'habitation sont autorisés : 
- Sans limite de nombre et de surface pour les activités tertiaires (telles 

que l'EHPAD), à conditions qu'ils soient liés et nécessaires à une activité 
tertiaire autorisée ; 

- Pour les constructions à usage d'artisanat, de bureau et de commerce, 
aux conditions suivantes : 

• Un seul logement par activité, 

• Qu'il soit destiné aux personnes dont la présence constante est 
nécessaire pour assurer le gardiennage des établissements, 

• Qu'il soit incorporé aux établissements à usage d'activité, 

• Que la surface de plancher du logement soit limitée à 1/3 de 
surface de plancher des bâtiments à vocation d'activités sans 
toutefois excéder un maximum de 140 m2.  
 

Les aires de stationnement, les affouillements et les exhaussements de sol 
liés aux activités et constructions admises. 
Les piscines liées à l'activité autorisée. 
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Des sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent 
aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de la cote de référence et 
qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée 
de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les 
parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables et que des précautions soient prises pour limiter les risques 
en cas de rupture (ouvertures opposées au sens d'arrivée de l'eau, accès 
relevé…). 

 
2.3. Des sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent 

aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de la cote de référence et 
qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée 
de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les 
parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables pour l'habitation et que des précautions soient prises pour 
limiter les risques en cas de rupture de la digue (ouvertures opposées au 
sens d'arrivée de l'eau, accès relevé…). 

 
 
AUe 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Aucune voie publique ne devra avoir une largeur de plate-forme inférieure 
à 10 mètres. La largeur de plateforme des voies privées sera fonction de 
l'importance des établissements à desservir sans toutefois pouvoir être 
inférieure à 6 mètres. 

 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public  
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou 
privée répondant aux caractéristiques prévues à l'article AUe 3.1. ci-
dessus. 
 
Les entrées cochères doivent avoir un recul suffisant par rapport à 
l'alignement et à la clôture sur rue afin de permettre aux véhicules lourds 
même attelés de remorques d'entrer et de sortir de la propriété dans un 
seul virage continu, quelle que soit la largeur de chaussée carrossable. 
 
Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés 
de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

 
 
AUe 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 

Dispositions générales : 
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Les réseaux techniques (A.E.P., gaz et réseaux secs) seront, soit installés 
hors crue de référence, soit équipés d'un dispositif de mise hors service 
automatique, ou de tout autre dispositif agréé par les autorités 
compétentes. 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'assainissement seront équipés de clapets 
anti-retours régulièrement entretenus. 

 
4.1. Eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction qui requiert une alimentation en eau potable. 

 
4.2. Electricité et télécommunication  
 

A l'intérieur des lots, les réseaux d'électricité et de télécommunications 
seront réalisés en souterrain. 

 
4.3. Assainissement 
 

4.3.1. Eaux usées 
 

Eaux usées domestiques : Chaque branchement neuf devra se raccorder 
obligatoirement au réseau d'assainissement existant dans le respect de 
la règlementation en vigueur. 

 
Eaux usées industrielles : Le raccordement des établissements 
déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas obligatoire, 
conformément au Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles 
au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles et avec 
la capacité technique des installations publiques les recevant. 

 
4.3.2. Eaux pluviales 

 
Pour toute nouvelle construction, la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est obligatoire, et devra être réalisée 
conformément à la règlementation en vigueur. 

 
D'une manière générale, ni les eaux pluviales de toitures, ni les eaux 
pluviales des voiries et parkings privatifs ne sont raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe. 

 
En cas d'impossibilité d'évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel, 
le Service d'Assainissement pourra autoriser à titre dérogatoire leur 
raccordement aux réseaux d'eaux pluviales ou d'assainissement unitaire, il 
prescrira alors la solution technique à mettre en œuvre. 

 
 
AUe 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
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AUe 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite d'emprise publique 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 
De part et d'autre, le long de la RD 418, les constructions devront être 
implantées avec un recul minimum de 4 mètres par rapport à la limite de 
l'emplacement réservé n° 10. 

 
6.2. Afin de ne pas compromettre la visibilité à l'intersection des voies, il ne sera 

pas édifié de constructions à l'intérieur du triangle dont 2 côtés, portés par 
les alignements, ont une longueur de 10 mètres chacun.  

 
 
AUe 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
 Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite séparative  
- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 

Pour des raisons de sécurité, il pourra être imposé un recul minimum de 4 
mètres par rapport à la limite séparative. 

 
 
AUe 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux bâtiments non contigus 
doit être au moins égale à 4 mètres. 

 
 
AUe 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
 L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 3/4 de 

la superficie du terrain. 
 
 
AUe 10 :HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 
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- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 
 

Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 
 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 12 mètres 
en tout point du bâtiment. Toutefois, de part et d'autre de la RD 418, dans 
une bande de terrains d'une profondeur de 40 mètres par rapport à la limite 
de l'emplacement réservé n° 10, la hauteur des constructions et 
installations ne pourra excéder 10 mètres en tout point du bâtiment. 
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 
 
Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres 
superstructures sont exemptés de la règle de hauteur. 

 
 
AUe 11 :ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  
 
Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 
finition doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. En 
outre, les teintes criardes sont proscrites. 

 
Les bâtiments quelle que soit leur destination et les terrains, même s'ils sont 
utilisés pour des dépôts, parking, aire de stockage, etc… doivent être 
aménagés et entretenus de telle manière que la propreté et l'aspect de la 
zone n'en soient pas altérés. 

 
Les façades latérales ou postérieures des constructions, les murs et 
pignons aveugles et les bâtiments secondaires doivent être traités avec le 
même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 
11.2. Dépôts et stockages 
 

Tout dépôt ou stockage à l'air libre doit être masqué par une paroi 
périphérique ou par un rideau végétal dense. Les matériaux susceptibles 
d'être entraînés par la pluie ou le vent doivent être entreposés dans des 
locaux clos et couverts. 
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11.3. Clôtures 
 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès aux établissements et des 
carrefours des voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies 
de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, 
notamment en diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux 
carrefours. 
 
Les clôtures sur rue et sur limite séparative doivent être constituées par des 
grilles, grillages ou claires-voies de conception simple, d'aspect agréable 
surmontant ou non un mur bahut d'une hauteur maximum de 0,50 mètre. 
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres. 

 
Les clôtures pleines ne dépassant pas 2 mètres de hauteur peuvent être 
autorisées lorsqu'elles répondent à des nécessités absolues tenant à la 
nature, à l'occupation ou au caractère de la parcelle intéressée. 
 
Les clôtures sur limites latérales pourront être doublées d'une haie vive, à 
base d'essences locales. 
 
La réalisation d'éléments architecturaux pleins de part et d'autre de l'entrée 
principale de l'entreprise est admise dans le cadre d'un traitement de qualité 
de cette entrée.  

 
 
AUe 12: OBLIGATION EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé en dehors des voies publiques, des aires de stationnement 
selon les normes définies en annexe du présent règlement. 

 
Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de 
référence définie à l'article AUe10 mais ne doivent pas être en déblai par 
rapport au terrain naturel. 

 
Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère 
de l'établissement, ces surfaces minimales pourront varier compte tenu de 
la nature et de la situation de la construction. 
 
Toutes dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété 
les dégagements nécessaires au stationnement et aux manœuvres, de 
façon à ce que les opérations de chargement ou de déchargement des 
véhicules s'effectuent à l'intérieur de la propriété. 

 
 
AUe 13 :OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET 

DE LOISIRS ET DE PLANTATION  
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13.1. Les surfaces libres non destinées au stockage, aux manœuvres et au 
stationnement des véhicules devront être traitées en espace vert. Cette 
notion d’espace vert correspond dans le cas présent aux surfaces 
végétalisées hors parkings engazonnés. Les plantations d'arbres ou de 
haies vives pourront être réalisées majoritairement à partir d'essences 
locales. En aucun cas, ces surfaces ne pourront être inférieures à 10 % de 
la surface de la parcelle.  

 
13.2. Les marges d'isolement des installations et dépôts ainsi que les marges de 

reculement par rapport aux voies et limites séparatives devront être 
aménagées. Les espaces compris entre les bâtiments et la voie publique 
devront faire l'objet d'un soin particulier destiné à mettre en valeur la qualité 
des constructions. 

 
13.3. Toute opération de plantations peut se baser sur les recommandations du 

livret « de la haie de thuya à la haie champêtre », figurant en annexe au 
présent règlement.  

 
 
AUe 14:COEFFICENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de C.O.S. 
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ZONE AUe1  
 
AUe1 1: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article 

AUe1 2, et notamment la construction de tout niveau habitable en dessous 
de la cote de référence (fixée par le PPRI du bassin versant de l'Ill). 

 
 
AUe1 2: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Sont autorisées : 
 
2.1. Dans l'ensemble de la zone : 
 

- l'édification et la transformation de clôtures si elles ne sont pas de nature 
à compromettre la réalisation des opérations visées au paragraphe 
AUe1 2.2., 

- les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à 
l'entretien ou à la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ; 

- la réalisation des opérations prévues en emplacements réservés au plan 
de zonage ; 

- l'extension des bâtiments existants à la date d'approbation du présent 
PLU sous réserve de ne pas compromettre les opérations visées aux 
paragraphes AUe1 2.2. 

 
2.2. Les constructions à destination d'activité artisanale, commerciale, de 

bureau, ou toute activité tertiaire, à condition : 
- que les constructions et installations considérées soient réalisées en 

tenant compte de la sensibilité paysagère particulière du site en entrée 
de ville ; 

- que l'aménagement du secteur respecte les orientations particulières 
d'aménagement jointes au présent dossier de PLU. 
 

Les locaux à usage d'habitation dans la limite de un logement par 
établissement aux conditions suivantes : 
- Qu'ils soient destinés aux personnes dont la présence constante est 

nécessaire pour assurer le gardiennage des établissements, 
- Qu'ils soient incorporés aux établissements à usage d'activité, 
- Que la surface de plancher du logement soit limitée à 1/3 de surface de 

plancher des bâtiments à vocation d'activités sans toutefois excéder un 
maximum de 140 m2.  
 

Les aires de stationnement, les affouillements et les exhaussements de sol 
liés aux activités et constructions admises. 

 
Les piscines liées à l'activité autorisée. 

 
Des sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent 
aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de la cote de référence et 
qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée 
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de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les 
parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables et que des précautions soient prises pour limiter les risques 
en cas de rupture de la digue (ouvertures opposées au sens d'arrivée de 
l'eau, accès relevé…). 

 
 
AUe1 3:DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Aucune voie publique ne devra avoir une largeur de plate-forme inférieure 
à 10 mètres. La largeur de plateforme des voies privées sera fonction de 
l'importance des établissements à desservir sans toutefois pouvoir être 
inférieure à 6 mètres. 

 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public  
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou 
privée répondant aux caractéristiques prévues à l'article AUe1 3.1. ci-
dessus. 
 
Les entrées cochères doivent avoir un recul suffisant par rapport à 
l'alignement et à la clôture sur rue afin de permettre aux véhicules lourds 
même attelés de remorques d'entrer et de sortir de la propriété dans un 
seul virage continu, quelle que soit la largeur de chaussée carrossable. 
 
Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés 
de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 
 
AUe1 4: DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 

Dispositions générales : 
Les réseaux techniques (A.E.P., gaz et réseaux secs) seront, soit installés 
hors crue de référence, soit équipés d'un dispositif de mise hors service 
automatique, ou de tout autre dispositif agréé par les autorités 
compétentes. 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'assainissement seront équipés de clapets 
anti-retours régulièrement entretenus. 

 
4.1. Eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction qui requiert une alimentation en eau potable. 

 
4.2. Electricité et télécommunication  
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A l'intérieur des lots, les réseaux d'électricité et de télécommunications 
seront réalisés en souterrain. 

 
4.3. Assainissement 
 

4.3.1. Eaux usées 
 

Eaux usées domestiques : Chaque branchement neuf devra se raccorder 
obligatoirement au réseau d'assainissement existant dans le respect de 
la règlementation en vigueur. 

 
Eaux usées industrielles : Le raccordement des établissements 
déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas obligatoire, 
conformément au Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles 
au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles et avec 
la capacité technique des installations publiques les recevant. 

 
4.3.2. Eaux pluviales 

 
Pour toute nouvelle construction, la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est obligatoire, et devra être réalisée 
conformément à la règlementation en vigueur. 

 
D'une manière générale, ni les eaux pluviales de toitures, ni les eaux 
pluviales des voiries et parkings privatifs ne sont raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe. 

 
En cas d'impossibilité d'évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel, 
le Service d'Assainissement pourra autoriser à titre dérogatoire leur 
raccordement aux réseaux d'eaux pluviales ou d'assainissement unitaire, il 
prescrira alors la solution technique à mettre en œuvre. 

 
 
AUe1 5: SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
 
AUe1 6: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite d'emprise publique 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 

 
6.2. Afin de ne pas compromettre la visibilité à l'intersection des voies, il ne sera 

pas édifié de constructions à l'intérieur du triangle dont 2 côtés, portés par 
les alignements, ont une longueur de 10 mètres chacun.  
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AUe1 7: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
 Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite séparative  
- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 

Pour des raisons de sécurité, il pourra être imposé un recul minimum de 4 
mètres par rapport à la limite séparative. 

 
 
AUe1 8: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux bâtiments non contigus 
doit être au moins égale à 4 mètres. 

 
 
AUe1 9: EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
 L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 3/4 de 

la superficie du terrain. 
 
 
AUe1 10:HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 
 

Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 
 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 12 mètres 
en tout point du bâtiment.  
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 
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Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres 
superstructures sont exemptés de la règle de hauteur. 

 
 
AUe1 11:ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  
 
Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 
finition doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. En 
outre, les teintes criardes sont proscrites. 

 
Les bâtiments quelle que soit leur destination et les terrains, même s'ils sont 
utilisés pour des dépôts, parking, aire de stockage, etc… doivent être 
aménagés et entretenus de telle manière que la propreté et l'aspect de la 
zone n'en soient pas altérés. 

 
Les façades latérales ou postérieures des constructions, les murs et 
pignons aveugles et les bâtiments secondaires doivent être traités avec le 
même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 
11.2. Dépôts et stockages 
 

Tout dépôt ou stockage à l'air libre doit être masqué par une paroi 
périphérique ou par un rideau végétal dense. Les matériaux susceptibles 
d'être entraînés par la pluie ou le vent doivent être entreposés dans des 
locaux clos et couverts. 

 
11.3. Clôtures 
 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès aux établissements et des 
carrefours des voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies 
de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, 
notamment en diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux 
carrefours. 
 
Les clôtures sur rue et sur limite séparative doivent être constituées par des 
grilles, grillages ou claires-voies de conception simple, d'aspect agréable 
surmontant ou non un mur bahut d'une hauteur maximum de 0,50 mètre. 
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres. 

 
Les clôtures pleines ne dépassant pas 2 mètres de hauteur peuvent être 
autorisées lorsqu'elles répondent à des nécessités absolues tenant à la 
nature, à l'occupation ou au caractère de la parcelle intéressée. 
 
Les clôtures sur limites latérales pourront être doublées d'une haie vive, à 
base d'essences locales. 
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La réalisation d'éléments architecturaux pleins de part et d'autre de l'entrée 
principale de l'entreprise est admise dans le cadre d'un traitement de qualité 
de cette entrée.  

 
 
AUe1 12:OBLIGATION EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT  
 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé en dehors des voies publiques, des aires de stationnement 
selon les normes définies en annexe du présent règlement. 

 
Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de 
référence définie à l'article AUe1 10 mais ne doivent pas être en déblai par 
rapport au terrain naturel. 

 
Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère 
de l'établissement, ces surfaces minimales pourront varier compte tenu de 
la nature et de la situation de la construction. 
 
Toutes dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété 
les dégagements nécessaires au stationnement et aux manœuvres, de 
façon à ce que les opérations de chargement ou de déchargement des 
véhicules s'effectuent à l'intérieur de la propriété. 

 
 
AUe1 13:OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATION  
 
13.1. Les surfaces libres non destinées au stockage, aux manœuvres et au 

stationnement des véhicules devront être traitées en espace vert. Cette 
notion d’espace vert correspond dans le cas présent aux surfaces 
végétalisées hors parkings engazonnés. Les plantations d'arbres ou de 
haies vives pourront être réalisées majoritairement à partir d'essences 
locales. En aucun cas, ces surfaces ne pourront être inférieures à 10 % de 
la surface de la parcelle.  

 
13.2. Les marges d'isolement des installations et dépôts ainsi que les marges de 

reculement par rapport aux voies et limites séparatives devront être 
aménagées. Les espaces compris entre les bâtiments et la voie publique 
devront faire l'objet d'un soin particulier destiné à mettre en valeur la qualité 
des constructions. 

 
13.3. Toute opération de plantations peut se baser sur les recommandations du 

livret « de la haie de thuya à la haie champêtre », figurant en annexe au 
présent règlement.  

 
 
AUe1 14:COEFFICENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de C.O.S. 
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ZONE AUeg  
 
 
AUeg 1: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article 

AUeg 2, et notamment la construction de tout niveau d'habitation en 
dessous de la cote de référence (fixée par le PPRI du bassin versant de 
l'Ill). 

 
 
AUeg 2: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Sont autorisées : 
 
2.1. Dans l'ensemble de la zone : 
 

- l'édification et la transformation de clôtures si elles ne sont pas de nature 
à compromettre la réalisation des opérations visées au paragraphe 
AUeg 2.2., 

- les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à 
l'entretien ou à la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ; 

- la réalisation des opérations prévues en emplacements réservés au plan 
de zonage ; 

- l'extension des bâtiments existants à la date d'approbation du présent 
PLU sous réserve de ne pas compromettre les opérations visées aux 
paragraphes AUeg 2.2. 

 
2.2. Les constructions à destination d'activité artisanale, commerciale, 

industrielle, de service (notamment gendarmerie) et de bureau à condition 
: 
- que les constructions et installations considérées soient réalisées en 

tenant compte de la sensibilité paysagère particulière du site en entrée 
de ville ; 

- que l'aménagement du secteur respecte les orientations particulières 
d'aménagement jointes au présent dossier de PLU. 
 

Les locaux à usage d'habitation, à l'exception de ceux destinés à la 
gendarmerie, dans la limite de un logement par établissement aux 
conditions suivantes : 
- Qu'ils soient destinés aux personnes dont la présence constante est 

nécessaire pour assurer le gardiennage des établissements, 
- Qu'ils soient incorporés aux établissements à usage d'activité, 
- Que la surface de plancher du logement soit limitée à 1/3 de surface de 

plancher des bâtiments à vocation d'activités sans toutefois excéder un 
maximum de 140 m2.  
 

Les locaux à usage d'habitation destinés au personnel de la gendarmerie 
sans limite de nombre ni de surface. 
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Les aires de stationnement, les dépôts de véhicules neufs ou d'occasion, 
les affouillements et les exhaussements de sol à condition qu'ils soient 
nécessaires à la réalisation d'une construction autorisée par le PPRI. 

 
Dans la bande matérialisée au plan de zonage de part et d'autre de la 
RD418, les constructions à usage d'habitation sont soumises à des normes 
d'isolation acoustique. 

 
Les piscines liées à l'activité autorisée. 

 
Des sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent 
aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de la cote de référence et 
qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée 
de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les 
parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables pour l'habitation et que des précautions soient prises pour 
limiter les risques en cas de rupture de la digue (ouvertures opposées au 
sens d'arrivée de l'eau, accès relevé…). 

 
 
AUeg 3:DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Aucune voie publique ne devra avoir une largeur de plate-forme inférieure 
à 10 mètres. La largeur de plateforme des voies privées sera fonction de 
l'importance des établissements à desservir sans toutefois pouvoir être 
inférieure à 6 mètres. 

 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public  
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou 
privée répondant aux caractéristiques prévues à l'article AUeg 3.1. ci-
dessus. 
 
Les entrées cochères doivent avoir un recul suffisant par rapport à 
l'alignement et à la clôture sur rue afin de permettre aux véhicules lourds 
même attelés de remorques d'entrer et de sortir de la propriété dans un 
seul virage continu, quelle que soit la largeur de chaussée carrossable. 
 
Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés 
de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 
 
AUeg 4: DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 

Dispositions générales : 
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Les réseaux techniques (A.E.P., gaz et réseaux secs) seront, soit installés 
hors crue de référence, soit équipés d'un dispositif de mise hors service 
automatique, ou de tout autre dispositif agréé par les autorités 
compétentes. 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'assainissement seront équipés de clapets 
anti-retours régulièrement entretenus. 

 
4.1. Eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction qui requiert une alimentation en eau potable. 

 
4.2. Electricité et télécommunication  
 

A l'intérieur des lots, les réseaux d'électricité et de télécommunications 
seront réalisés en souterrain. 

 
4.3. Assainissement 
 

4.3.1. Eaux usées 
 

Eaux usées domestiques : Chaque branchement neuf devra se raccorder 
obligatoirement au réseau d'assainissement existant dans le respect de 
la règlementation en vigueur. 

 
Eaux usées industrielles : Le raccordement des établissements 
déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas obligatoire, 
conformément au Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles 
au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles et avec 
la capacité technique des installations publiques les recevant. 

 
4.3.2. Eaux pluviales 

 
Pour toute nouvelle construction, la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est obligatoire, et devra être réalisée 
conformément à la règlementation en vigueur. 

 
D'une manière générale, ni les eaux pluviales de toitures, ni les eaux 
pluviales des voiries et parkings privatifs ne sont raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe. 

 
En cas d'impossibilité d'évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel, 
le Service d'Assainissement pourra autoriser à titre dérogatoire leur 
raccordement aux réseaux d'eaux pluviales ou d'assainissement unitaire, il 
prescrira alors la solution technique à mettre en œuvre. 

 
 
AUeg 5: SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
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AUeg 6: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
6.1. Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite d'emprise publique 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 

 
6.2. Afin de ne pas compromettre la visibilité à l'intersection des voies, il ne sera 

pas édifié de constructions à l'intérieur du triangle dont 2 côtés, portés par 
les alignements, ont une longueur de 10 mètres chacun.  

 
 
AUeg 7: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
 Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite séparative  
- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 

Pour des raisons de sécurité, il pourra être imposé un recul minimum de 4 
mètres par rapport à la limite séparative. 

 
 
AUeg 8: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux bâtiments non contigus 
doit être au moins égale à 4 mètres. 

 
 
AUeg 9: EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
 L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 3/4 de 

la superficie du terrain. 
 
 
AUeg 10:HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 
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Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 12 mètres 
en tout point du bâtiment.  
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 
 
Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres 
superstructures sont exemptés de la règle de hauteur. 

 
 
AUeg 11:ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  
 
Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 
finition doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. En 
outre, les teintes criardes sont proscrites. 

 
Les bâtiments quelle que soit leur destination et les terrains, même s'ils sont 
utilisés pour des dépôts, parking, aire de stockage, etc… doivent être 
aménagés et entretenus de telle manière que la propreté et l'aspect de la 
zone n'en soient pas altérés. 

 
Les façades latérales ou postérieures des constructions, les murs et 
pignons aveugles et les bâtiments secondaires doivent être traités avec le 
même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 
11.2. Dépôts et stockages 
 

Tout dépôt ou stockage à l'air libre doit être masqué par une paroi 
périphérique ou par un rideau végétal dense. Les matériaux susceptibles 
d'être entraînés par la pluie ou le vent doivent être entreposés dans des 
locaux clos et couverts. 

 
11.3. Clôtures 
 

Les clôtures, à proximité immédiate des accès aux établissements et des 
carrefours des voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies 
de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, 
notamment en diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux 
carrefours. 
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Les clôtures sur rue et sur limite séparative doivent être constituées par des 
grilles, grillages ou claires-voies de conception simple, d'aspect agréable 
surmontant ou non un mur bahut d'une hauteur maximum de 0,50 mètre. 
La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres. 

 
Les clôtures pleines ne dépassant pas 2 mètres de hauteur peuvent être 
autorisées lorsqu'elles répondent à des nécessités absolues tenant à la 
nature, à l'occupation ou au caractère de la parcelle intéressée. 
 
Les clôtures sur limites latérales pourront être doublées d'une haie vive, à 
base d'essences locales. 
 
La réalisation d'éléments architecturaux pleins de part et d'autre de l'entrée 
principale de l'entreprise est admise dans le cadre d'un traitement de qualité 
de cette entrée.  

 
 
AUeg 12:OBLIGATION EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé en dehors des voies publiques, des aires de stationnement 
selon les normes définies en annexe du présent règlement. 

 
Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de 
référence figurant au PPRI mais ne doivent pas être en déblai par rapport 
au terrain naturel. 

 
Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère 
de l'établissement, ces surfaces minimales pourront varier compte tenu de 
la nature et de la situation de la construction. 
 
Toutes dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété 
les dégagements nécessaires au stationnement et aux manœuvres, de 
façon à ce que les opérations de chargement ou de déchargement des 
véhicules s'effectuent à l'intérieur de la propriété. 

 
 
AUeg 13 :OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATION  
 
13.1. Les surfaces libres non destinées au stockage, aux manœuvres et au 

stationnement des véhicules devront être traitées en espace vert. Cette 
notion d’espace vert correspond dans le cas présent aux surfaces 
végétalisées hors parkings engazonnés. Les plantations d'arbres ou de 
haies vives pourront être réalisées majoritairement à partir d'essences 
locales. En aucun cas, ces surfaces ne pourront être inférieures à 10 % de 
la surface de la parcelle.  

 
13.2. Les marges d'isolement des installations et dépôts ainsi que les marges de 

reculement par rapport aux voies et limites séparatives devront être 
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aménagées. Les espaces compris entre les bâtiments et la voie publique 
devront faire l'objet d'un soin particulier destiné à mettre en valeur la qualité 
des constructions. 

 
13.3. Toute opération de plantations peut se baser sur les recommandations du 

livret « de la haie de thuya à la haie champêtre », figurant en annexe au 
présent règlement.  

 
 
AUeg 14:COEFFICENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de C.O.S. 
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ZONE AUf  
 
AUf 1: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article 

AUf 2, et notamment la construction de tout niveau d'habitation en dessous 
de la cote de référence (fixée par le PPRI du bassin versant de l'Ill). 

 
 
AUf 2: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Sont autorisées : 
 
2.1. Dans l'ensemble de la zone : 
 

- l'édification et la transformation de clôtures si elles ne sont pas de nature 
à compromettre la réalisation des opérations visées au paragraphe AUf 
2.2., 

- les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à 
l'entretien ou à la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ; 

- la réalisation des opérations prévues en emplacements réservés au plan 
de zonage ; 

- l'extension des bâtiments existants à la date d'approbation du présent 
PLU sous réserve de ne pas compromettre les opérations visées aux 
paragraphes AUf 2.2. 

 
2.2. Les constructions et installations nécessaires à la réalisation 

d'équipements, de services publics et d'intérêts collectifs, de bureaux, de 
structures d'hébergement hôtelier, touristique, de congrès, maisons de 
retraite ou d'habitat lié aux activités autorisées ainsi qu'à l'aménagement 
d'un parc à condition que les équipements nécessaires aux opérations 
soient pris en charge par les constructeurs et réalisés de manière à assurer 
l'aménagement cohérent de l'ensemble du secteur en tenant compte d'une 
bonne articulation avec les zones urbaines limitrophes. 

 
2.3. Dans les bandes matérialisées au plan de zonage, les constructions à 

usage d'habitation de part et d'autre de la RD111 sont soumises aux 
normes d'isolation acoustique. 

 
2.4. Des sous-sols pourront être autorisés à condition qu'ils ne présentent 

aucune ouverture (porte, fenêtre…) en dessous de la cote de référence et 
qu'ils ne soient pas enterrés en dessous du niveau maximal de remontée 
de nappe le cas échéant. Une dérogation pourra être accordée pour les 
parkings collectifs en sous-sol, à condition qu'ils ne soient pas 
aménageables pour l'habitation et que des précautions soient prises pour 
limiter les risques en cas de rupture de la digue (ouvertures opposées au 
sens d'arrivée de l'eau, accès relevé…). 
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AUf 3:DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques adaptées 
à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux usages qu'elles 
supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Toutefois, la voirie est considérée comme suffisante avec une largeur de 
plateforme de : 

 
- 4 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 2 logements ; 
- 6 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 6 logements. 
  
Au-delà de 6 logements à desservir, toute voirie nouvelle devra avoir une 
largeur de 8 mètres. 
 
Les voies nouvelles en impasse publiques ou privées, au-delà de 70 
mètres, doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
3.2. Accès aux voies ouvertes au public  
 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 
 
AUf 4:  DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
 

Dispositions générales : 
Les réseaux techniques (A.E.P., gaz et réseaux secs) seront, soit installés 
hors crue de référence, soit équipés d'un dispositif de mise hors service 
automatique, ou de tout autre dispositif agréé par les autorités 
compétentes. 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'assainissement seront équipés de clapets 
anti-retours régulièrement entretenus. 

 
4.1. Eau potable 
 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 
construction qui requiert une alimentation en eau potable. 

 
4.2. Electricité et télécommunication  
 

A l'intérieur des îlots de propriété, les raccordements seront réalisés en 
souterrain. 

 
4.3. Assainissement 
 

4.3.1. Eaux usées 
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Eaux usées domestiques : Chaque branchement neuf devra se raccorder 
obligatoirement au réseau d'assainissement existant dans le respect de 
la règlementation en vigueur. 

 
Eaux usées industrielles : Le raccordement des établissements 
déversant des eaux industrielles au réseau public n'est pas obligatoire, 
conformément au Code de la Santé Publique. 
Toutefois, ceux-ci peuvent être autorisés à déverser leurs eaux industrielles 
au réseau public dans la mesure où ces déversements sont compatibles 
avec les conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles et avec 
la capacité technique des installations publiques les recevant. 

 
4.3.2. Eaux pluviales 

 
Pour toute nouvelle construction, la mise en place de dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est obligatoire, et devra être réalisée 
conformément à la règlementation en vigueur. 

 
D'une manière générale, ni les eaux pluviales de toitures, ni les eaux 
pluviales des voiries et parkings privatifs ne sont raccordées au réseau 
d'eaux pluviales s'il existe. 
En cas d'impossibilité d'évacuation des eaux pluviales vers le milieu naturel, 
le Service d'Assainissement pourra autoriser à titre dérogatoire leur 
raccordement aux réseaux d'eaux pluviales ou d'assainissement unitaire, il 
prescrira alors la solution technique à mettre en œuvre. 

 
 
AUf 5: SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant. 
 
 
AUf 6: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
 
 Dans le secteur AUf : 

Les constructions pourront être implantées : 
- soit sur limite d'emprise publique 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 

 
 
AUf 7: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 
 Dans le secteur AUf : 

Les constructions pourront être implantées : 
- soit sur limite séparative  
- soit pour le bâtiment, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
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AUf 8: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non règlementé. 

 
 
AUf 9: EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
9.1. L'emprise au sol des constructions à usage d'habitation ne peut excéder la 

moitié de la superficie du terrain. 
 
9.2. Nonobstant les dispositions de l'article 9.1. peut être autorisé 

l'agrandissement des logements existants, s'il a pour but de les mettre en 
conformité avec la réglementation sanitaire et les règles de sécurité. 

 
9.3. L'emprise peut être portée aux deux tiers de la superficie du terrain lorsque 

les constructions comprennent des bâtiments et installations autres qu'à 
usage d'habitation.  

 
 
AUf 10:HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 
 

Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 
 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
La hauteur des constructions et installations ne pourra excéder 20 mètres 
en tout point du bâtiment.  
La hauteur est mesurée en tout point du bâtiment à partir du niveau du 
terrain naturel. 

 
 
AUf 11:ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
11.1. Bâtiments 
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Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages. Les bâtiments annexes 
devront être traités en harmonie avec les constructions principales. 

 
11.2. Matériaux 
 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 
finition doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. En 
outre, les teintes criardes sont proscrites. 

 
11.3. Façades 
 

Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et 
l'aspect des toitures seront choisis en harmonie avec le site et les 
constructions avoisinantes.  

 
A l'exception des bâtiments implantés à l'alignement des voies, les 
constructions à usage d'habitation devront comporter un traitement destiné 
à éviter un aspect uniforme et rectiligne des façades. 

 
11.4. Clôtures 
 

Les clôtures sur rue ne pourront excéder 1,50 mètre. Elles seront 
constituées, soit d'une grille ou d'un grillage à larges mailles, soit d'un 
dispositif à claire-voie, surmontant ou non un mur-bahut d'une hauteur 
maximum de 1 mètre. 

 
Ces clôtures devront être conçues de manière à ne pas porter atteinte à la 
visibilité aux croisements et à la sécurité de la circulation publique. 

 
Les clôtures sur limites séparatives seront constituées de matériaux 
adaptés au caractère et à l'aspect des lieux environnants. Elles seront 
constituées soit d'une haie, soit d'un mur plein, soit d'un grillage ou d'un 
dispositif à claire voie ou panneau de bois plein. La hauteur totale de la 
clôture ne pourra excéder 2 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel au point le plus bas des 2 propriétés. 
 
Dans tous les cas, les clôtures devront être en harmonie avec les 
constructions principales et présenter une unité d'aspect avec les clôtures 
des habitations et installations avoisinantes. Les clôtures pourront être 
doublées d'une haie à base d'essences locales. 

 
 
AUf 12: OBLIGATION EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé en dehors des voies publiques et des accès, des aires de 
stationnement carrossables correspondant aux besoins de ces opérations. 
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Les aires de stationnement en surface sont autorisées sous la cote de 
référence figurant au PPRI mais ne doivent pas être en déblai par rapport 
au terrain naturel. 

 
Pour les constructions nouvelles, les extensions, les transformations, les 
changements de destination ou les rénovations à usage de logement, il est 
exigé la création de places de stationnement dans les conditions suivantes : 
2 places au minimum, hors accès, par logement. 
 
En l'absence d'information sur le nombre de logement, les règles suivantes 
s'appliqueront : 
- 0 place entre 0 et 20m2 de surface de plancher créé 
- 2 places hors accès, par tranche de 50m2 de surface de plancher 

entamée au-delà de 20m2 de surface de plancher. 
 

Pour les logements collectifs, il est rajouté 1 place supplémentaire pour le 
stationnement des visiteurs par tranche de 5 logements ainsi que 
1m2/logement pour les 2 roues. 
 
Pour les constructions autorisées à l'exception de l'habitation, il est exigé la 
création d'aires de stationnement carrossables correspondant aux besoins 
de ces opérations et selon les normes minimales définies en annexe du 
présent règlement. Néanmoins, ces normes minimales pourront être 
adaptées en fonction de la nature, de la situation de la construction ou d'une 
polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 
La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus en 
l'annexe est celle auxquels ces établissements sont le plus directement 
assimilables. 
 
En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain 
de l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le 
constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 
300 mètres du premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à 
condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise lesdites places. 

 
 
AUf 13:OBLIGATION EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET 

DE LOISIRS ET DE PLANTATION  
 
13.1. La superficie des espaces plantés (ceux-ci ne comprenant pas les parkings 

engazonnés) doit représenter au minimum les 2/3 des espaces libres.  
              Les espaces libres s’entendent dans le cas présent comme les espaces 

non occupés par l’emprise des constructions principales et annexes. 
              L'espace libre entre la rue et la construction ainsi que les retours de part et 

d'autre de la construction non utilisés en aire de stationnement ou de 
circulation devront être traités en jardin d'agrément ou jardin potager. 

 
13.2. Les nouvelles plantations, notamment destinées à la constitution de haies 

pourront être choisies majoritairement parmi des essences locales. 
              Toute opération de plantations peut aussi se baser sur les 

recommandations du livret « de la haie de thuya à la haie champêtre », 
figurant en annexe au présent règlement.  
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13.3. Pour toute opération de logements collectifs, de groupe d'habitations ou de 
lotissement portant sur une surface supérieure ou égale à 5000 m2, une 
aire plantée pour les jeux ou le repos, d'une superficie au moins égale à 5% 
de la superficie totale du terrain d'assiette de l'opération, doit être prévue et 
aménagée.  

 
 
AUf 14:COEFFICENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Non règlementé. 
 
  



 

ADAUHR 
69 

P.L.U. de Horbourg-Wihr 

Juin 2022 Règlement 

 

TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
 
ZONE A 
 
A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Toutes constructions, installations et utilisations du sol autres que celles 
visées à l’article A2.et notamment : 
- l'ouverture et l'exploitation de gravières ; 
- la création d'étangs de pêche ; 
- la création de terrains de camping et de caravanage ; 
- les parcs d'attraction ; 
- le stationnement de plus de 3 mois de caravanes isolées ; 
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de vieux véhicules ; 
- toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 

qualité des eaux souterraines et superficielles ; 
- les constructions et les clôtures fixes édifiées à moins de 4 mètres des 

berges des cours d'eau et fossés ; 
- les défrichements dans les espaces boisés classés à conserver au titre 

de l'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme dont le texte est reproduit en 
annexe du présent règlement ; 

- le retournement des prairies repérées au plan de zonage comme 
élément de paysage à conserver au titre de l'article L.123-1-5-7 du Code 
de l'Urbanisme ; 

- toute construction dans le secteur Aa, à l'exception des constructions et 
installations liées aux infrastructures linéaires, l'extension, 
l'agrandissement ou l'adjonction de volumes bâtis à proximité directe des 
bâtiments agricoles déjà existants et les abris d'irrigation ; 

- toute construction et remblaiement au sein de la zone inondable sauf les 
abris d'irrigation ; 

- les occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 
conservation ou à la mise en valeur des vestiges archéologiques. 

 
 
A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Sont autorisées : 
 
2.1. Dans l'ensemble de la zone : 

 
- l'édification et la transformation de clôtures nécessaires aux activités 

admises dans la zone ; 
- les installations et travaux divers liés aux occupations et utilisations du 

sol admises dans la zone A ; 
- les aménagements liés à la mise en place de pistes cyclables et 

cheminements piétonniers ; 
- les constructions, installations ou travaux nécessaires à la réalisation, à 

l'entretien ou à la maintenance d'ouvrages d'intérêt général ; 
- les affouillements et exhaussements du sol liés aux occupations et 

utilisations du sol admises dans la zone A et à condition qu'ils soient 
nécessaires à la réalisation d'une construction autorisée par le PPRI ; 
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- les abris d'irrigation de moins de 12 m2 d'emprise. 
 
2.2. Sauf dans secteur Aa et au sein de la zone inondable, les constructions 

et installations nécessaires à la poursuite et au développement de 
l'activité agricole, ainsi qu'une construction à usage d'habitation par 
exploitation, destinée strictement au logement des personnes dont la 
présence constante sur le lieu d'exploitation est nécessaire, à  
condition : 
- que le pétitionnaire justifie à la fois de la nécessité  de la construction ou 

de l'extension prévue dans cette zone et de la mise en valeur d'une 
exploitation au  moins égale ; 

- au double de la surface minimum d'installation au vu de la 
réglementation en vigueur dans le cas de la construction d'un 
bâtiment  agricole accompagné d'une maison d'habitation ; 

- à la surface minimum d'installation dans le cas de  la construction 
d'un hangar ou bâtiment agricole ; 

- à la surface minimum d'installation dans le cas de l'implantation d'un 
bâtiment d'élevage accompagné d'une maison d'habitation ; 

- la construction à usage d'habitation, dont la surface de plancher ne 
pourra dépasser 140 m2, soit  édifiée  à  proximité  directe  des  bâtiments 
d'exploitation,  dont la construction devra être  antérieure ; 

- que les bâtiments principaux de l'exploitation soient regroupés sur un 
même site. 

 

Les constructions pourront faire l'objet de prescriptions particulières 
tenant compte de la nature des terrains et de la proximité de la nappe 
phréatique. 

 
2.3. Dans le secteur Aa, les constructions visées au A 2.2. ne sont admises que 

dans le cadre d'un développement des exploitations agricoles existantes 
dans la zone. 

 
2.4. Les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés à 

conserver au titre de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme, sont soumis 
à autorisation préalable. 

 
 
A 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 

 
 
A 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, D'ELECTRICITE ET 

D'ASSAINISSEMENT 
 

Les dispositions réglementaires relatives aux eaux destinées à la 
consommation humaine, à la collecte et au traitement des eaux usées ainsi 
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que les prescriptions techniques propres aux systèmes d'assainissement 
non collectifs sont applicables.  
En cas de réseau d'assainissement existant la construction pourra s'y 
raccorder conformément à la réglementation en vigueur. 

 

 
A 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Aucun terrain d'une surface inférieure à 40 ares ne pourra accueillir une 
sortie d'exploitation. 

 
 
A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Les bâtiments à usage agricole doivent être implantés à la distance 
suivante par rapport à l'alignement des voies : 
- 50 mètres pour les RD ; 
- 6 mètres pour les voies communales et chemins d'exploitations. 

 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations liées 
aux infrastructures linéaires. 

 
 
A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 

La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction au 
point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 

 
 
A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à 
4 mètres.  

 
 
A 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol des abris d'irrigation ne devra pas dépasser 12m2. 
 
 
A 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
Le niveau de plancher du rez-de-chaussée des constructions sera fixé : 
- soit à un niveau supérieur à la cote des hautes eaux de référence (fixée 

par le PPRI du bassin versant de l'Ill). Cette disposition ne s'applique pas 
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aux constructions annexes : abris de jardin, piscines, terrasses, mais 
s'applique aux constructions à usage de garage. 

- soit à un niveau supérieur de 50 cm au-dessus des voiries desservant 
la propriété. Dans ce cas, le levé topographique joint à la demande 
devra comporter des points sur la voie concernée. 
 

Le demandeur devra justifier le parti retenu en s'assurant du respect du 
PPRI. 
Toutes demandes de constructions ou d'installations devront donc 
comporter un plan topographique rattaché aux systèmes de référentiels   
altimétriques N.G.F. indiquant la cote d'implantation du niveau de 
plancher du rez-de-chaussée du bâtiment à construire. 

 
10.1. Au faîte du toit, la hauteur maximum des constructions à usage agricole, 

dont les silos de stockage de céréales est limitée à 15 mètres. Pour les 
constructions à usage d'habitation accompagnant des bâtiments agricoles, 
la hauteur maximum est fixée à 9 mètres à l'égout du toit ou à l'acrotère et 
à 15 mètres au faîtage du toit. La hauteur est mesurée en tout point du 
bâtiment à partir du niveau du terrain naturel. 

 
10.2. La hauteur des constructions destinées à abriter les installations d'irrigation 

ne devra pas dépasser 3,50 mètres. La hauteur est mesurée en tout point 
du bâtiment à partir du niveau du terrain naturel. 

 
10.3. Le dépassement de la règle de hauteur est autorisé pour les ouvrages 

techniques de faible emprise tels que cheminée et autres superstructures. 
 
 
A 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
Les bâtiments d'exploitation et la maison d'habitation éventuelle devront 
présenter une unité pour former un corps de ferme cohérent destiné à éviter 
la simple juxtaposition de constructions. 
 
Bâtiments d'exploitation 
 
Les matériaux habituellement utilisés pour les bâtiments et hangars 
agricoles sont autorisés à condition que leur teinte soit en harmonie avec 
le paysage naturel environnant. 
Les toitures pourront être recouvertes par des couvertures écologiques ou 
des équipements liés aux énergies renouvelables. 
 
Bâtiment d'habitation 
 
Les revêtements de façade et les teintes des ravalements extérieurs seront 
choisis en harmonie avec le paysage naturel environnant. 
 
Abris d'irrigation 
 
Ils devront recevoir un traitement extérieur choisi en accord avec 
l'environnement naturel. 
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Clôtures 
 
La hauteur maximale des clôtures est limitée à 2 mètres. Elles doivent être 
implantées soit sur limite séparative, soit à une distance minimale de l'axe 
de la voie qui dessert l'exploitation de : 
- 20 mètres de l'axe d'une route nationale ou à grande circulation  
- 15 mètres de l'axe d'une voie départementale 
- 7 mètres de l'axe d'une autre voie (communale, chemin rural…). 

 
 
A 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de 
surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra 
être réalisé, en dehors des voies publiques, des aires de stationnement 
correspondant aux besoins de ces opérations. 

 
 
A 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 

ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 
 

Les bosquets et les cortèges végétaux délimités au plan de zonage sont 
classés à conserver et soumis au régime de l'article L.130-1 du Code de 
l'Urbanisme. 
 
Dans le cas d'implantation de bâtiments à caractère agricole un projet de 
plantations à base d'arbres à haute tige ou de haies vives composé 
d'essences champêtres sera exigé. Les abords de ces bâtiments et les 
aires de stockage devront présenter un caractère soigné et entretenu.  

 
 
A 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de COS pour la zone A. 
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TITRE V – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET 
FORESTIERES  
 
ZONE N 
 
N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Toutes constructions, installations et utilisations du sol autres que celles 
visées à l'article N2 et notamment : 
- toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte au 

caractère naturel de la zone. 
- l'ouverture et l'exploitation de carrières. 
- les dépôts de déchets, ferrailles et vieux véhicules. 
- sauf dans le secteur Nb, le stationnement de caravanes, la création de 

terrains de camping et de caravanage. 
- la création d'étangs ; 
- les parcs d'attraction ; 
- toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 

qualité des eaux souterraines et superficielles ; 
- les constructions et clôtures fixes édifiées à moins de 4 mètres des 

berges des cours d’eau et fossés ; 
- les défrichements dans les espaces boisés classés à conserver au titre 

de l'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme dont le texte est reproduit en 
annexe du présent règlement ; 

- toute construction nouvelle et remblaiement au sein de la zone inondable 
matérialisée au plan de zonage à l'exception des constructions visées à 
l'article N 2.4. ; 

- les occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 
conservation ou à la mise en valeur des vestiges archéologiques figurant 
en annexe au présent dossier ; 

- toute nouvelle construction au sein de la zone non aedificandi 
matérialisée au plan de zonage et correspondant à la zone à risque 
élevé en cas de rupture de digue, à l'exception : 

• Des extensions de moins de 20m2 d'emprise au sol de construction 
ou installation existante, cette mesure ne s'appliquant qu'une fois et 
étant non cumulable ; 

• Des travaux nécessaires à l'entretien et au fonctionnement des 
équipements publics d'infrastructure. 

 
 
N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1. Dans l’ensemble de la zone N : 

- l’édification et la transformation de clôtures ainsi que les installations et 
travaux divers liés aux occupations et utilisations du sol admises dans la 
zone N ;  

- l'extension mesurée des constructions présentes sous réserves de ne 
pas aggraver le risque d'inondation ; 

- les aménagements liés à la mise en place de pistes cyclables et 
cheminements piétonniers ; 
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- les constructions et installations ou travaux nécessaires à la réalisation 
d'ouvrages d'intérêt général. 
 

2.2. Les constructions, installations et travaux strictement nécessaires à la 
sauvegarde, à l'entretien et à la mise en valeur récréative et écologique des 
sites. 

 
2.3. Dans le secteur Na, les constructions et installations nécessaires au bon 

fonctionnement de l'étang de pêche communal. 
 
2.4. Dans le secteur Nb, hors zone inondable, les constructions, installations 

nécessaires au bon fonctionnement du terrain de camping et aux 
équipements de loisirs existants. Au sein des terrains affectés par la zone 
inondable, ne sont admises que les extensions mesurées des constructions 
en place sous réserve de ne pas aggraver le risque d'inondation. 

 
2.5. Dans le secteur Nc, les abris de pâture à structure légère, sans fondation, 

entièrement ouverts sur le grand côté et les abris de jardins à raison d'un 
par parcelle de jardin. Par abri de jardin, il faut entendre une construction 
de type structure légère en bois servant uniquement d'entrepôt ou de refuge 
contre les intempéries. 

 
2.6. Dans le secteur Nd, les équipements publics, les constructions et 

installations nécessaires au fonctionnement et à l'extension de la station 
d'épuration et les équipements et installations nécessaires aux 
équipements de loisirs présents. 

 
2.7. Dans le secteur Ne, les abris de jardin dans les conditions fixées à l'article 

N 2.5. et les constructions, installations et équipements nécessaires au 
fonctionnement et à l'extension de la déchetterie. 

 
2.8. Dans le secteur Ng, les aires d'accueil des gens du voyage et les 

installations nécessaires à leur fonctionnement. 
 
2.9. Les affouillements et exhaussements du sol liés aux occupations et 

utilisations du sol admises dans la zone N et à condition qu'ils soient 
nécessaires à la réalisation d'une construction autorisée par le PPRI.  

 
2.10. Les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés à 

conserver au titre de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme, sont soumis 
à autorisation préalable. 

 
 
N 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 
 

Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
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N 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT 

 
Les dispositions réglementaires relatives aux eaux destinées à la 
consommation humaine, à la collecte et au traitement des eaux usées 
ainsi que les prescriptions techniques propres aux systèmes 
d'assainissement non collectifs sont applicables. 
En cas de réseau d'assainissement existant la construction pourra 
s'y raccorder conformément à la réglementation en vigueur. 

 
 
N 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Néant. 
 
 
N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Le long des voies communales, chemins ruraux et forestiers, les 
constructions devront être implantées à une distance minimum de 4 
mètres de l'alignement de la voie. 

 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations liées 
aux infrastructures linéaires et aux constructions et installations d'intérêt 
général. 

 
 
N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
 

La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction au 
point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
 
Cette disposition ne s'applique pas au secteur Ng. 

 
 
N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à 
4 mètres.  

 
 
N 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Dans le secteur Nc, l’emprise des abris de pâture est limitée à 20m2. 
Dans les secteurs Nc et Ne, l'emprise des abris de jardins est limitée à 
12m2. 
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N 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Disposition générale : 
La hauteur des volumes principaux des constructions est calculée par 
rapport à la côte référence du PPRI. Si le terrain n'est pas concerné par le 
PPRI, le point de référence est le niveau fini à l'axe de la voie, au droit de 
la parcelle. 

 
10.1. Sauf dans les secteurs Nc et Ne, la hauteur maximum des constructions, 

mesurée au faîte du toit, est limitée à 8 mètres. 
 
10.2. Au sein du secteur Nc, cette hauteur est limitée à 3 mètres pour les abris 

de pâture et les abris de jardin. 
 
10.3. Dans le secteur Ne, la hauteur est limitée à 3 mètres pour les abris de jardin 

et 8 mètres pour les autres équipements et installations admis dans le 
secteur. 

 
10.4. Le dépassement de la règle de hauteur est autorisé pour les ouvrages 

techniques de faible emprise tels que cheminées et autres superstructures. 
 
 
N 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 

Les constructions et installations devront présenter un aspect compatible 
avec le caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages. Les 
matériaux utilisés devront s'harmoniser avec le paysage naturel et 
présenter un aspect suffisant définition. 

 
Les grillages et clôtures à mailles devront s'intégrer au paysage naturel 
et forestier. 

 
Dans le secteur Na, les installations nécessaires au fonctionnement de 
l'étang de pêche et dans les secteurs Nc et Ne, les abris de jardin et abris 
de pâture devront comporter un traitement extérieur de façade et une toiture 
présentant l'aspect de matériaux naturels et traditionnels. 

 
 
N 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération d'aménagement, de construction, d'extension, de 
création de surfaces de plancher ou de changement d'affectation de locaux, 
il devra être réalisé en dehors des voies publiques des aires de 
stationnement correspondant aux besoins de ces opérations. 
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N 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX 
ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 
Les espaces boisés délimités sur le plan de zonage conformément à la 
légende "espace boisé classé à conserver" sont soumis au régime de 
l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme dont le texte est reproduit en 
annexe du présent règlement. 

 
 
N 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de COS. 
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NORMES MINIMALES DE STATIONNEMENT 
 
 
- foyer de personnes âgées : 5 pl/10 chambres 

- commerces isolés : 
60 % de la surface de plancher 
minimum 2 places 

- 
centres commerciaux de plus de 2 
000 m2 

: 
100% de la surface de plancher + 
places de livraison (100 m2 minimum) 

- marchés : 
60 % surface de plancher+places aux 
véhicules des commerçants 

- bureaux : 60 % de la surface de plancher 
- ateliers, dépôts : 10 % de la surface de plancher 
- cliniques : 60 % de la surface de plancher 
- hôpitaux : 40 % de la surface de plancher 
- hôtels, restaurants : 60 % de la surface de plancher 
- salles de spectacles : 2 pl/10 personnes 
- salles de réunions : 2 pl/10 personnes 
- cultes : 1 pl/15 personnes 
- stades :   entraînement : 10 % emprise 
                 spectacles : 1 pl/10 personnes 
- piscines, patinoires : 100 % emprise 
- enseignement : primaire (2 roues) : 1 m2/2 élèves 
                           secondaire   
                           supérieur  1 pl/7 étudiants 
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ARTICLE L.130-1 DU CODE DE L'URBANISME – ESPACES BOISES CLASSES 
 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, 
forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime 
forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut 
s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 
plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du 
sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la 
demande d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier 
livre III du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux 
importants pour l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait 
l'objet d'une reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou 
approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu 
approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que 
si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 
conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas 
dommageables pour l'environnement. Un décret en conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application du présent alinéa. 

Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement 
d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, 
les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par 
l'article L.421-4, sauf dans les cas suivants : 

-s'il est fait application des dispositions du livre I du code forestier ; 

-s'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément à l'article  
L.222-1 du code forestier ou d'un règlement type de gestion approuvé 
conformément aux dispositions du II de l'article L.8 et de l'article L.222-6 du même 
code ; 

-si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par 
arrêté préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 

La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut également 
soumettre à déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire concerné par ce 
plan, les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de 
plantations d'alignement. 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610608&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610626&dateTexte=&categorieLien=cid
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EXTRAITS DU CODE DE L'URBANISME MENTIONNES DANS 
L'INTRODUCTION DU PRESENT REGLEMENT 
 
 
R. 111-2 : 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la 
sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance 
ou de son implantation à proximité d'autres installations. 
 
R.111-4 : 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, 
à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques. 
 
R.111-26 
 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 
préoccupations d'environnement définies aux articles L.110-1 et L.110-2 du code de 
l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est 
de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 
 
R.111-27 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
 
 
 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
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DEFINITION DE LA SURFACE DE PLANCHER 
 
 
 
Article R111-22 du code de l’urbanisme 
 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de 
plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures 
des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 
mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules 
motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou 
pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6°Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement 
d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au 
sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les 
locaux de stockage des déchets ; 
7°Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, 
dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 
8°D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles 
qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors 
que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 
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LIVRET « DE LA HAIE DE THUYAS A LA HAIE CHAMPETRE » 
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